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PROTOCOLE POUR LA POLITIQUE DE LA VILLE
EN SEINE-SAINT-DENIS

2000-2006

entre

LÕEtat et le DŽpartement de la Seine-Saint-Denis

ainsi que

la Chambre de commerce et dÕindustrie de Paris Ð DŽlŽgation de Seine-Saint-Denis
la Chambre de mŽtiers de Seine-Saint-Denis

le Fonds dÕaction sociale
la Caisse dÕallocations familiales

la SociŽtŽ nationale des chemins de fer fran•ais
la RŽgie autonome des transports parisiens

la Poste

EN APPUI A LÕELABORATION , PAR LES ACTEURS DE LA VILLE ,
DES CONTRATS ET GRANDS PROJETS DE VILLE

EN SEINE -SAINT -DENIS

Les partenaires rassemblŽs par le prŽsent protocole souhaitent que le Conseil RŽgional sÕy associe
Žgalement.

  Une annexe - qui recueille lÕaccord des signataires ci-dessus dŽsignŽs -  retrace, ̂ titre provisoire, la
contribution envisagŽe par le PrŽsident du Conseil rŽgional au protocole. Celle-ci ne deviendra
dŽfinitive quÕapr•s validation par la commission permanente du Conseil rŽgional et signature par le
PrŽsident du Conseil rŽgional et le PrŽfet de la RŽgion Ile-de-France.
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1 - PRƒAMBULE ET FINALITƒS DU PROTOCOLE

La Seine-Saint-Denis se trouve, depuis une trentaine d'annŽes, confrontŽe ̂ une situation Žconomique, sociale et
urbaine difficile.

Les communes, le DŽpartement, la RŽgion et tous les acteurs de la ville, sont tr•s mobilisŽs pour faire face ̂ ces
difficultŽs par une implication active et souvent innovante dans tous les domaines de la vie urbaine, pour
prŽserver la cohŽsion sociale, restaurer l'acc•s de tous ˆ l'emploi et ˆ toutes les formes de socialisation. Par
ailleurs, la politique de la ville, initiŽe par l'Etat d•s les annŽes 80, a trouvŽ dans ce dŽpartement un Žcho
particulier avec au XI e plan, la moitiŽ des villes en contrat de ville et en grand projet urbain.

La perpŽtuation des difficultŽs accumulŽes sur ce territoire menace l'Žquilibre et le dynamisme de la rŽgion. Une
approche globale est ̂  l'ordre du jour des prochaines politiques contractuelles. Dans cet esprit, le PrŽfet et le
PrŽsident du Conseil gŽnŽral de la Seine-Saint-Denis ont souhaitŽ proposer ̂  lÕensemble des partenaires
concernŽs, et en particulier au Conseil gŽnŽral, un protocole pour la politique de la ville en Seine-Saint-
Denis pour les annŽes 2000 - 2006, dans le cadre de la prŽparation du XII e plan. Ce protocole a pour objectif
de venir en appui ̂ la prŽparation, par tous les acteurs de la ville, des contrats et grands projets de vill e.

Ce protocole associe plusieurs partenaires institutionnels, dans l'objectif d'Žlaborer des propositions d'actions
coordonnŽes, mises ̂ disposition des acteurs locaux pour soutenir leurs stratŽgies dans les contrats de ville et
grands projets de ville. Par son Žlaboration concertŽe, ce protocole devrait permettre de faciliter :

- l'identification des enjeux sur lesquels chacun des partenaires est pr•t ˆ sÕengager solidairement, ̂ partir
d'une connaissance partagŽe des probl•mes auxquels sont confrontŽs habitants et territoires, et dans le
respect des compŽtences et dŽmarches de chacun;

- la dŽfinition, sur les enjeux reconnus comme convergents, d'une sŽrie d'objectifs ˆ poursuivre
ensemble sur le territoire dŽpartemental, dans le champ d'une politique de la ville clairement adossŽe au
contrat de plan Etat - RŽgion et aux autres procŽdures et politiques de dŽveloppement;

- la mobilisation des moyens de chacun sur ces objectifs, en prenant appui sur les politiques des
signataires, en renfor•ant les cohŽrences et synergies entre partenaires et dispositifs, en associant
politiques de droit commun et crŽdits exceptionnels ;

- la recherche globalement d'une plus grande efficacitŽ, d'une plus grande cohŽrence et d'une optimisation
de lÕintervention publique sur le territoire.

Si les probl•mes auxquels se trouve confrontŽe la politique de la ville sont anciens en Seine-Saint-Denis
(lÕŽconomie en Ile-de-France et particuli•rement en Seine-Saint-Denis a ŽtŽ profondŽment dŽstructurŽe depuis
trente ans, soit plus dÕune gŽnŽration), le contexte, les moyens annoncŽs marquent une forte Žvolution par
rapport ̂  1994. Le DŽpartement, que ses compŽtences majeures placent dÕemblŽe au cÏur de la crise sociale,
m•ne de longue date une action soutenue dans ces domaines, et a Žgalement pris pied dans les stratŽgies
collectives de re-dŽveloppement (soutien aux coopŽrations de projet) et dÕamŽnagement du territoire.

Le contexte actuel peut favoriser une meilleure prise en compte des probl•mes spŽcifiques de la Seine-
Saint-Denis :
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- La rŽflexion sur lÕamŽnagement du territoire en Ile-de-France fait lÕobjet dÕun large consensus dans
lÕanalyse des dŽsŽquilibres rŽgionaux, des dangers de la compŽtition entre territoires, de lÕaggravation des
fractures sociales et territoriales et de lÕurgence ˆ leur opposer des rŽponses structurelles.

- Les politiques transversales contractuelles sont rŽorganisŽes : contractualisation ̂ plus long terme,
co•ncidence et convergence des politiques (contrat de plan, politique europŽenne plus tournŽe vers le fait urbain,
politique de la ville, rŽvision du SDRIF, schŽmas de service).

- De nouvelles lois doivent renforcer des politiques nationales et des moyens dÕintervention de droit
commun sur plusieurs points essentiels : lÕamŽnagement et le dŽveloppement durable du territoire, la lutte
contre les exclusions, lÕhabitat et lÕurbanisme ...

Dans ce climat institutionnel plus ouvert, les signataires souhaitent saisir toutes les opportunitŽs pour donner
leurs chances aux territoires les plus dŽstabilisŽs. Les procŽdures liŽes ̂  la politique de la ville peuvent y
contribuer, en complŽment des actions structurelles du contrat de plan et des politiques europŽennes.
Globalement, sera recherchŽe une meilleure coordination des interventions allant dans le sens de la cohŽsion
sociale et de la vie urbaine, ̂  lÕŽchelle de toute la Seine-Saint-Denis.

Chaque partenaire conserve son approche spŽcifique dans cette perspective d'action commune. Du c™tŽ de
l'Etat, depuis 1994, les services ont fait Žvoluer leurs mŽthodes de travail en dŽveloppant lÕinterministŽrialitŽ
en Seine-Saint-Denis : meilleure connaissance mutuelle de lÕenvironnement par la rŽalisation de diagnostics
partagŽs, confiance accrue, partage dÕinformations, rŽflexion et travail en commun visant ˆ dŽgager des
orientations sur des problŽmatiques de territoire, ont permis de progresser et de renouveler lÕapproche des
services de lÕEtat. Ces Žvolutions ont rendu possible un rŽel rapprochement des partenaires institutionnels que
marquera ce protocole, Žtabli pour les sept ans ̂  venir ˆ lÕadresse de toutes les forces vives de la Seine-
Saint-Denis.

Cette dŽmarche est en cohŽrence avec les orientations dŽfinies par le Premier ministre dans sa circulaire du 31
dŽcembre 1998 relative aux contrats de ville, qui soulignait :

"La politique de la ville constituera pour lÕEtat une prioritŽ  de la nŽgociation des contrats de plan
Etat - RŽgion".

"La politique de la ville nÕest pas une politique sectorielle de plus. Elle constitue une dimension de toutes les
politiques publiques".

"Je souhaite que soit proposŽe ̂ chaque conseil gŽnŽral la signature dÕune convention particuli•re sur la
politique de la ville, parall•lement au volet du contrat de plan Etat - RŽgion relatif ˆ la politique de la ville,
convention particuli•re qui pourra sÕaccompagner de la signature par les conseils gŽnŽraux des contrats de ville".

"Le contrat de ville peut aussi constituer lÕaxe de cohŽsion sociale et territoriale , nŽgociŽ par anticipation,
des futurs contrats dÕagglomŽration".

De son c™tŽ, le Conseil gŽnŽral, dŽsireux dÕinstaller un cadre dÕaction concertŽe sur les objectifs de cohŽsion
sociale et de qualitŽ de la vie urbaine, pose quatre principes d'action :

- articuler politique exceptionnelle et droit commun dans des contrats dÕobjectifs
Le DŽpartement est, comme les communes, tr•s prŽsent sur le front de la cohŽsion sociale et de la vie urbaine.
Cette action quotidienne, au plus pr•s des habitants, peut s'Žlargir encore en intŽgrant des cercles de coopŽration
partenariale sur des stratŽgies et projets, qu'ils soient locaux ou dŽpartementaux. La prŽvention de toutes les
formes dÕexclusion (sociale, culturelle, Žconomique, urbaine, sanitaire, liŽe ̂  lÕ‰ge ou au handicap, etc.) est au
cÏur des politiques de droit commun et forme le cadre pŽrenne dÕactions plus ponctuelles de rŽparation. Le
dŽveloppement de la prŽvention fait Žvoluer les pratiques, Žlargit le partenariat. La construction d'objectifs
contractualisŽs peut faire converger actions exceptionnelles et de droit commun, chaque partenaire reliant ceux-ci
ˆ son action gŽnŽraliste.
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- articuler lutte contre les exclusions et stratŽgies de dŽveloppement :
Le travail patient de lutte contre les exclusions nÕa pas de sens sans la perspective de briser le cercle de
lÕexclusion sociale et Žconomique. L'action publique quotidienne, les interventions structurelles prŽvues au
contrat de plan, les politiques europŽennes, s'orientent en faveur de nouvelles dynamiques Žconomiques et
sociales. C'est dans ce cadre d'action que doivent s'inscrire les efforts de retour vers l'emploi et d'acc•s ̂  la vie
urbaine pour les plus marginalisŽs. Dans un dŽpartement o• la prŽcaritŽ touche ou menace une bonne partie de
la population, l'action aupr•s des plus en difficultŽ est insŽparable dÕactions de prŽvention tr•s larges. La lutte
contre les risques dÕexclusion passe par la prŽservation dÕune vie urbaine dense et active, accessible ̂ tous,
notamment par les services publics.

- articuler rŽparation ponctuelle et requalification structurelle :
LÕadossement de la politique de la ville au contrat de plan et aux politiques europŽennes permet de coupler la
lutte contre la sŽgrŽgation spatiale ̂ un effort global de requalification territoriale, seul susceptible de changer la
donne des quartiers et territoires en difficultŽ. La garantie dÕune action de fond sur les territoires (desserte,
habitat, qualitŽ urbaine) est le pendant nŽcessaire de la politique de lutte contre l'exclusion spatiale, et ce
dÕautant plus en Seine-Saint-Denis o• les handicaps sont anciens et accumulŽs.

- dŽmocratie locale, services publics et initiatives de la population
Outre le dŽveloppement de lÕaction partenariale entre les institutions, un bras de levier essentiel pour amŽliorer
la vie urbaine sous toutes ses formes et combattre les exclusions est lÕimplication active de la population. Celle-
ci peut prendre des formes tr•s diverses, solidaritŽ de voisinage, action associative, portage dÕactions,
mobilisation collective pour lÕŽcole, participations individuelles ̂  des dispositifs crŽŽs par les services publics
(prŽvention, mŽdiation, femmes-relais, etc.), ateliers et groupes de travail, rŽunions dÕinformation et de dŽbat,
etc. En particulier, le souci dÕune prŽvention gŽnŽrale et spŽcialisŽe toujours plus proche des besoins de la
population pousse ̂ associer la population aux actions collectives et stratŽgies prŽventives des services publics.
Il est tr•s important de favoriser ces formes nouvelles qui garantissent souvent un contact plus direct et souple
avec les personnes en difficultŽ et renouvellent la dŽmocratie locale et la citoyennetŽ.
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2 - MODALITES DÕƒLABORATION DU PROTOCOLE

Dans un premier temps, les services de lÕEtat et ceux du DŽpartement ont dŽveloppŽ sŽparŽment un travail
dÕanalyse, visant ̂  Žlaborer leur propre vision des enjeux du dŽveloppement social et territorial en Seine-Saint-
Denis et de la place de la lutte contre les exclusions dans ce cadre.

Dans un second temps, des groupes de travail communs, accueillant Žgalement la Caisse d'allocations familiales,
le Fonds d'action sociale, les chambres consulaires, la RATP, la SNCF, la RŽgion, se sont rŽunis pour confronter
les points de vue et dŽgager des objectifs convergents pour la politique de la ville en Seine-Saint-Denis. CÕest ce
travail de concertation et de coopŽration qui a permis de construire les propositions prŽsentŽes dans ce
protocole.

Des analyses convergentes

La concertation engagŽe entre les partenaires publics a mis en Žvidence une forte convergence des analyses et
perceptions sur les problŽmatiques et enjeux sur le territoire de la Seine-Saint-Denis, en rŽfŽrence ̂ l'espace
rŽgional. Un accord s'est dŽgagŽ pour orienter le protocole vers la recherche d'une plus grande proximitŽ des
politiques publiques vis ̂  vis des habitants, notamment ̂ l'Žchelle des quartiers.

Chaque partenaire a portŽ au dŽbat sa vision des stratŽgies ˆ mettre en Ïuvre, en se rŽfŽrant aux documents
produits tels que ÒÊla stratŽgie de lÕEtat en Ile-de-FranceÊÓ et "la Seine-Saint-Denis par la volontŽ des hommes"
pour le DŽpartement. Les propositions d'actions prioritaires pour combattre la dualisation sociale et
territoriale  se sont rŽvŽlŽes souvent convergentes dans les groupes de travail, avec le souci de bien articuler les
approches et modes d'action spŽcifiques ̂ chacun. Plut™t qu'un consensus, il s'agit de construire des axes
d'action partout o• ces convergences sont identifiŽes.

Des modalitŽs de collaboration renforcŽe

Depuis quelques annŽes, de tr•s nombreux diagnostics, Žtudes et Žvaluations ont ŽtŽ rŽalisŽs, qui constituent
autant dÕoutils de connaissance. Il est impŽratif de mutualiser ces informations entre les partenaires, celles
qui sont acquises et celles qui vont •tre requises pour la conception des projets locaux ou dŽpartementaux.

La comprŽhension des probl•mes Žtant Žtablie, il s'agit de porter un regardÊdynamique sur le territoire,
d'identifier les atouts, les ressources, les expŽriences, les pratiques nouvelles, et dÕinscrire la politique de la
ville dans une logique de dŽveloppement social local et durable, intŽgrant et dŽpassant les nŽcessaires
rattrapages et rŽparations.

Cet effort s'inscrit dans la durŽe et le protocole, au del  ̂de sa rŽdaction initiale, doit intŽgrer des possibilitŽs
d'adaptation et d'Žvolution. En premier lieu, il devra servir les projets locaux et donc s'affiner au contact des
problŽmatiques Žtablies par les villes. Ensuite, l'Žvolution du contexte et des situations imposera des recadrages
pŽriodiques. Ceux-ci pourront se faire sur la base d'analyses pour vŽrifier la pertinence des orientations,
l'adŽquation des mŽthodes et des moyens.  Un dispositif d'Žvaluation pŽriodique pourra ainsi •tre ŽlaborŽ
collectivement, en liaison avec le dŽveloppement des projets locaux.

Le renforcement du partenariat est un moyen dŽcisif d'optimiser l'action publique. Chaque signataire prend ̂
son compte cette nŽcessitŽ et examinera, dans le fonctionnement de ses services, toutes les possibilitŽs dans ce



7

sens, de mani•re ˆ mentionner dans le protocole les moyens mobilisables par chacun des signataires, sur
chaque th•me d'action, et faire ainsi des offres concr•tes aux villes.   
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3 - LES GRANDS ENJEUX DE LA POLITIQUE DE LA VILLE EN SEINE-SAINT -DENIS

La Seine-Saint-Denis est, en Ile-de-France, le dŽpartement le plus touchŽ par la dualisation sociale,
Žconomique et territoriale . La rŽsorber devient un enjeu des politiques publiques tant rŽgionales que
dŽpartementales, naturellement au cÏur de la politique de la ville, mais aussi un des objectifs majeurs du contrat
de plan Etat - RŽgion et des politiques contractuelles europŽennes.

Des atouts pour juguler une crise ancienne

La Seine-Saint-Denis occupe une place spŽcifique dans la structuration de la mŽtropole francilienne, celle dÕun
espace social et Žconomique longtemps structurŽ par le dŽveloppement industriel et lÕaccueil des populations
qui y contribuaient. Les mutations des modes de production et la dŽsindustrialisation intervenues depuis
vingt ans dans la rŽgion ont dŽstructurŽ lÕŽconomie dŽpartementale et entra”nŽ une crise sociale durable,
marquŽe par le ch™mage, la prŽcaritŽ et lÕinsuffisance des perspectives de re-dŽveloppement.

Des p™les Žconomiques importants ont ŽtŽ constituŽs sur le territoire de la Seine-Saint-Denis, des
entreprises de pointe et de nombreuses PME y sont installŽes, des entreprises publiques majeures, trois
universitŽs, des centres de recherche y sont implantŽs. Mais le dŽveloppement reste tr•s inŽgal dÕune zone ̂
lÕautre, les p™les sont situŽs aux marges du dŽpartement, de nombreux territoires restent ̂  lÕŽcart des
dynamiques de croissance et conjuguent difficultŽs Žconomiques et sociales.

La fonction, ancienne en Seine-Saint-Denis, dÕaccueil et dÕintŽgration sÕexerce dans un contexte de difficultŽs
cumulŽes qui la mettent parfois en Žchec. LÕimportance du parc social (un tiers du parc de logements), la
densitŽ du rŽseau des Žquipements publics locaux, lÕinvestissement massif des villes et du dŽpartement
dans la prŽvention sanitaire et sociale, dans la culture ou le sport, ont formŽ un creuset dÕintŽgration pour
des populations modestes, jeunes, dÕorigines diverses (19 % dÕorigine Žtrang•re contre 13 % en Ile-de-France).

La crise persistante et divers mŽcanismes sŽgrŽgatifs ˆ lÕŽchelle rŽgionale crŽent le danger dÕune spŽcialisation
sur les plus pauvres qui "grippe la machine intŽgratrice". Les indicateurs confirment ce risque, avec 14,1 % de
ch™mage (9,3 % en Ile-de-France), un niveau de vie infŽrieur de 26 % ˆ la moyenne rŽgionale, des rŽsultats
scolaires en de•ˆ des moyennes rŽgionales, de nombreux jeunes sans qualification au sortir du syst•me scolaire,
une dŽlinquance prŽoccupante, des ensembles sociaux encore non rŽhabilitŽs et ˆ lÕŽcart des espaces de la vie
urbaine, etc.

Les politiques de droit commun, la politique de la ville, traitent depuis longtemps cette rŽalitŽ tr•s diffuse, de
toute une communautŽ dŽpartementale en difficultŽ  et non de quelques poches de pauvretŽ. La pŽriode qui
sÕouvre est marquŽe par lÕintensification significative des dŽmarches de projet, autour du dŽveloppement
territorial et Žconomique, notamment par le contrat de plan et les procŽdures europŽennes, autour de la
recherche dÕun traitement structurel  de la situation sociale. LÕenjeu du protocole dans ce contexte est de
conforter et fŽdŽrer tous les efforts sur ces difficultŽs sociales, qui iraient de pair avec la rŽouverture de
nouvelles perspectives de dŽveloppement Žconomique.

Les dŽfis majeurs pour l'avenir du territoire

A lÕaube du troisi•me millŽnaire, la Seine-Saint-Denis doit relever trois dŽfis majeurs :
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- accro”tre la mixitŽ sociale en rŽussissant lÕintŽgration et la promotion sociale et culturelle des habitants
dans toute leur diversitŽ : par cette dŽmarche, enrayer les mŽcanismes de sŽgrŽgation ̂ l'Ïuvre depuis
l'espace rŽgional jusqu'ˆ l'Žchelle locale, combattre chacune des difficultŽs sociales, Žconomiques et
urbaines qui handicapent la Seine-Saint-Denis dans son ensemble, favoriser lÕaccueil de nouvelles
populations,

- assurer sa cohŽrence territoriale, pour passer du statut de "morceau de banlieue" ̂ celui d'une partie de la
mŽtropole francilienne, vŽritable entitŽ urbaine soudŽe par une forte identitŽ sociale et culturelle, riche de
sa vie urbaine et intŽgrant progressivement des fonctions-capitale : le mouvement est en marche, il
faut lÕaccompagner et le consolider,

- prendre toute sa part du dŽveloppement Žconomique de la rŽgion-capitale ̂ partir de ses grandes
vocations - industrielles, de logistique des Žchanges internationaux, de recherche, etc. - et ainsi rŽintŽgrer
les territoires et les habitants dans les dynamiques rŽgionales, nationales et europŽennes, assurer ̂ tous
une place dans le dŽveloppement Žconomique et social de leur territoire.

Les enjeux pour les prochaines annŽes

Pour relever ces dŽfis, on peut distinguer quelques problŽmatiques majeures qui pourraient constituer des
enjeux spŽcifiques pour la prochaine pŽriode de contractualisation de la politique de la ville :

¥ Une Žcole en crise, avec les risques de lÕŽvitement scolaire

Premier creuset de socialisation et de dŽveloppement personnel, lÕŽcole doit pouvoir mieux remplir sa mission.
Les difficultŽs auxquelles sont confrontŽes les familles handicapent les Žl•ves et nŽcessitent des efforts
redoublŽs (que le protocole passŽ entre l'Etat et le DŽpartement devrait soutenir). A la sŽgrŽgation
rŽsidentielle s'ajoutent maintenant des pratiques de plus en plus courantes dÕŽvitement scolaire, qui
accentuent les difficultŽs d'accomplissement des missions de l'Žcole. Ces pratiques sont liŽes aux taux
insuffisants de rŽussite scolaire, aux conditions de vie difficiles dans lÕenceinte de lÕŽcole (sŽcuritŽ, manque de
moyens et dÕencadrementÉ), ˆ l'image nŽgative de certains quartiers, et appellent des stratŽgies diversifiŽes
pour agir sur les causes, dans un objectif gŽnŽral d'amŽlioration de l'Žcole et de bonne intŽgration dans son
environnement, alors que plus dÕun tiers de la population a moins de 25 ans.

¥ Un dŽcalage emplois / actifs prŽoccupant dans une perspective de relance Žconomique

La Seine-Saint-Denis voit Žclore une foule de projets qui marque une dynamique collective nouvelle et laisse
entrevoir une perspective aux nombreux actifs ŽcartŽs ou ̂  la marge du monde du travail. Mais il appara”t que le
retour ̂  lÕactivitŽ ne suffit pas pour assurer lÕinsertion Žconomique des populations. Les nouveaux emplois
ne sont pas toujours occupŽs par les actifs locaux, le ch™mage de longue durŽe, le ch™mage des jeunes, restent
tr•s ŽlevŽs. Il y a risque que, m•me si les villes retrouvent une dynamique Žconomique, persistent des zones
touchŽes par le ch™mage et la pauvretŽ. La mutation des processus de production impose donc des efforts
dÕadaptation, de formation, dÕaide ˆ la rŽinsertion, de crŽation dÕemplois nouveaux, dÕinnovation, etc.

¥ Un dŽficit dÕattractivitŽ rŽsidentielle sur fonds de crise de l'habitat.

La Seine-Saint-Denis est dans une situation de crise du point de vue de l'habitat : son parc, qui a jouŽ un r™le
tr•s actif d'accueil social en Ile-de-France, ne satisfait pas toutes les attentes des habitants. Un indice rŽcent de
cette inadaptation est le dŽficit dÕattractivitŽ rŽsidentielle et territoriale  : pr•s de 40 % des actifs en Seine-
Saint-Denis nÕhabitent pas le dŽpartement, taux exceptionnellement ŽlevŽ que ne peut seul expliquer
lÕŽtablissement du marchŽ de lÕemploi ˆ lÕŽchelle rŽgionale. Les motifs sont tr•s divers (manque dÕoffre dÕhabitat
adaptŽe et diversifiŽe, image nŽgative de l'Žcole, dŽficit de qualitŽ et dÕanimation urbaine, dŽqualification des
territoires, sentiment dÕinsŽcuritŽ) mais contribuent ensemble ̂ brouiller lÕimage de tout le dŽpartement et ˆ
aggraver ainsi les fractures dans la rŽgion.
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¥ Une cohŽsion sociale mise ̂  mal par la crise Žconomique et urbaine.

La population de Seine-Saint-Denis tire son dynamisme de deux caractŽristiques fortes que sont l'importance
des jeunes et sa grande diversitŽ d'origines et de nationalitŽs (plus de cent nationalitŽs,
19 % d'Žtrangers en Seine-Saint-Denis, 13 % en Ile-de-France - qui accueille 38,3 % de la population Žtrang•re
de France -). En pŽriode de crise Žconomique, la cohŽsion sociale est mise ̂ mal par une intŽgration plus difficile
des jeunes et des Žtrangers, par le travail, le logement, la vie urbaine.
Deux indicateurs montrent que la longue crise que le dŽpartement a connue depuis 30 ans a perturbŽ les modes
d'intŽgration. La montŽe de la violence et des conduites ̂  risque chez les mineurs nŽcessite une approche
globale, touchant lÕensemble des champs de la vie collective. Par ailleurs, la politique dÕintŽgration des
populations d'origine Žtrang•re, menŽe en partenariat par lÕEtat, les collectivitŽs territoriales, le FAS, etc.,
requiert des efforts redoublŽs, touchant l'emploi, le logement, l'Žcole, la santŽ et tous les domaines de la vie
urbaine.
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4 - DES STRATƒGIES CONVERGENTES

En Seine-Saint-Denis, tous les partenaires se prŽoccupent des moyens d'accro”tre la mixitŽ sociale, de
renforcer la cohŽsion et l'attractivitŽ du territoire,  en luttant contre toutes les formes dÕexclusion, mais
aussiÊen rŽpondant aux multiples besoins de la population rŽsidente, dans une dŽmarche de dŽveloppement
global du territoire.

Des ressources existent dans le dŽpartement, que ce soit la capacitŽ de la population ˆ crŽer du lien
social, ou celle des acteurs publics ̂  intervenir, ̂ soutenir lÕŽmergence et le dŽveloppement des initiatives.

Les objectifs prioritaires  proposŽs dans les diffŽrentes thŽmatiques visent ̂  agir simultanŽment pour :

¥ combler les retards des territoires les plus handicapŽs par des dysfonctionnements spatiaux, structurels
et des difficultŽs Žconomiques persistantes ;

¥ accompagner les populations fragilisŽes et assurer la cohŽsion sociale ;

¥ amŽliorer lÕattractivitŽ du territoire  en sÕappuyant sur ses atouts dont :

- sa place dans lÕagglomŽration francilienne ;

- ses infrastructures et ses p™les de dŽveloppement ;

- son socle Žconomique et les dynamiques de sa modernisation ;

- son maillage de services publics et les pratiques innovantes qu'ils dŽveloppent ;

- la qualitŽ de lÕoffre urbaine ;

- la diversitŽ et les acquis culturels et professionnels de ses habitants ;

- lÕimplication des acteurs publics et leur capacitŽ dÕinnovation sociale.

Mettre en Ïuvre ces stratŽgies implique une mobilisation coordonnŽe des partenaires qui agissent sur le
territoire dŽpartemental, en prenant appui sur leurs dynamiques propres, en exploitant l'opportunitŽ des
actions structurantes du contrat de plan, en sollicitant lˆ o• elle est indispensable une solidaritŽ rŽgionale,
voire nationale et europŽenne.

Dans le cadre des futurs contrats de ville, la coopŽration et la concertation sont recherchŽes par les acteurs
publics, pour mettre en commun la connaissance des territoires et des habitants, pour sÕinscrire dans des
dŽmarches de projets associant la population concernŽe et requŽrant la contribution des institutions, pour
harmoniser les programmes dÕactions ou mettre en place des dispositifs dÕŽvaluation.

Ce protocole, qui repose sur une analyse des enjeux au niveau du territoire dŽpartemental, se veut un document
"ressource" au service de chaque projet de contrat de ville ŽlaborŽ ̂ partir dÕun diagnostic local. Ses
signataires sÕengagent conjointement ̂  mobiliser leurs ressources et compŽtences sur les orientations
dŽfinies en commun tout en restant ouverts aux besoins spŽcifiques de chaque commune.
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Ces enjeux et stratŽgies concernent lÕensemble des politiques de droit commun. Celles-ci doivent trouver dans la
politique de la ville un champ de coopŽration, de coordination et dÕinnovation. Quatre domaines
dÕintervention ˆ lÕŽchelle dŽpartementale ont ŽtŽ retenus par les partenaires :

1- LÕŽcole et la formation.

2- Le logement et la qualitŽ de lÕhabitat.

3- LÕemploi, lÕinsertion et le dŽveloppement Žconomique.

4- La cohŽsion sociale et urbaine.

Bien que spŽcifiques, ces th•mes sÕentrecroisent souvent. Le souci de dŽvelopper la logique globale qui sous-
tend chaque th•me a conduit ̂  accepter les rŽpŽtitions qui peuvent en rŽsulter dÕune fiche ̂  lÕautre.
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5 - DES ORIENTATIONS , DES OBJECTIFS

A- LÕŽcole et la formation

B- Le logement et la qualitŽ de lÕhabitat

C- LÕemploi, lÕinsertion et le dŽveloppement Žconomique

D- La cohŽsion sociale et urbaine
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A - LÕƒCOLE ET LA FORMATIO N

Constat :

LÕŽcole est le premier lieu de formation, dÕŽveil au monde, de construction de la personnalitŽ, de socialisation
des jeunes. CÕest aussi un espace majeur de brassage, de rŽgulation des inŽgalitŽs sociales, Žconomiques et
culturelles, qui est donc, en Seine-Saint-Denis, particuli•rement dŽterminant pour la cohŽsion sociale et urbaine.
Les parents des Žl•ves accordent une grande importance ̂ cette mission.

LÕŽcole est, en Seine-Saint-Denis, dans une situation paradoxale, fortement soutenue par les collectivitŽs
territoriales (coll•ges, maternelles, lycŽes), accueillant de nombreuses initiatives pŽdagogiques innovantes, mais
aussi confrontŽe ̂ des difficultŽs redoublŽes dans lÕexercice de sa missionÊ: situation socio-Žconomique fragile de
nombreuses familles, intŽgration culturelle moins facile pour les familles issues de lÕimmigration, dŽficit de
mixitŽ sociale dans les quartiers quÕaggrave un mŽcanisme de plus en plus frŽquent dÕŽvitement scolaire, des
phŽnom•nes de violence qui mobilisent beaucoup d'Žnergie, manque de moyens de certaines collectivitŽs, faible
prŽsence des parents dans la vie des Žtablissements. Ces conditions difficiles font que la rŽussite scolaire est
globalement plus faible, retards plus importants, rŽsultats en dessous des moyennes nationales, ma”trise de la
lecture et de la langue plus lente.

D'une fa•on globale, lÕoffre de formation  est inŽgale selon les fili•res et inŽgalement rŽpartie notamment dans le
secteur industriel. Par ailleurs, la forte demande d'orientation, notamment dans le domaine tertiaire, est en
inadŽquation avec l'offre d'emploi locale. Enfin, le taux de jeunes sortant du syst•me Žducatif sans qualification
reste important.

Le dŽveloppement d'actions Žducatives, en partenariat avec les Žtablissements culturels constitue un mode de
collaboration structurant pour les Žl•ves et favorise l'Žmergence d'un dialogue constructif entre l'Žcole et son
environnement.

Les effets de la crise Žconomique subie en Seine-Saint-Denis pendant des dŽcennies p•sent sur lÕŽcole. Mais les
points dÕappui pour un lien renforcŽ entre lÕŽcole et son environnement culturel sont nombreux et peuvent •tre
encore activŽs pour des projets communs. LÕinfrastructure culturelle est dense dans le dŽpartement, et les
politiques portŽes tant par les communes que le DŽpartement sont actives et souvent innovantes, avec des
efforts particuliers envers les publics moins favorisŽs, notamment ̂ travers lÕŽcole.

En revanche, lÕoffre est encore dŽficiente dans le domaine sportif, en complŽment des grands Žquipements
comme le Stade de France (nombreux parcs des sports en mauvais Žtat, insuffisance dÕŽquipements de
proximitŽ, piscines, etc.). Et malgrŽ les dispositifs mis en place, l'acc•s aux Žquipements reste encore difficile
pour beaucoup : cožt excessif des activitŽs pŽriscolaires pour les familles modestes, freins psychologiques,
conditions d'ouverture des Žquipements trop rigides, difficultŽs de dŽplacement, dŽficit d'information. Enfin, si
les villes sont tr•s impliquŽes dans le loisir Žducatif, les associations, fortement mobilisŽes dans lÕaction sociale,
sont moins prŽsentes dans lÕoffre Žducative de loisirsÊ: baisse du bŽnŽvolat, dŽficit de formation des
intervenants, moindre implication des jeunes.

Le plan pour la rŽussite scolaire des Žl•ves de Seine-Saint-Denis et la nouvelle carte de l'Žducation prioritaire
constituent un atout important pour le dŽpartement. La forte implication des acteurs locaux autour de l'Žcole en
constitue un autre. De nombreux partenariats sont dŽjˆ engagŽs, le travail en rŽseau se dŽveloppe, des
dispositifs sont mis en Ïuvre, des expŽriences Žducatives et pŽdagogiques novatrices sont dŽveloppŽes. Ces
pratiques, alliŽes ̂ la qualitŽ de l'offre, constituent des leviers puissants pour mieux rŽpondre aux diverses
attentes.
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ProblŽmatiques :

Le protocole pour la rŽussite scolaire des jeunes de la Seine-Saint-Denis rŽsulte d'un partenariat entre l'Etat et le
DŽpartement, dans le respect des missions de chacun, dans le souci des complŽmentaritŽs entre institutions.
Tous les partenaires partagent une m•me ambition, de favoriser la construction et le dŽveloppement de la
personnalitŽ de chaque enfant, d'offrir une formation ̂  tous les jeunes du dŽpartement.

Une premi•re problŽmatique touche aux conditions matŽrielles dÕexercice de lÕactivitŽ scolaire. De
nombreux manques subsistent en mati•re de locauxÊ: difficultŽs de certaines communes ˆ construire et entretenir
les Žcoles maternelles et ŽlŽmentaires, nŽcessitŽ de dŽdoubler les gros coll•ges, afin de se rapprocher des 600
Žl•ves, nŽcessitŽ de rŽhabiliter et amŽnager les Žquipements sportifs de proximitŽ.

Une deuxi•me problŽmatique concerne l'ŽlŽvation des niveaux de formation en liaison avec les nouvelles
dynamiques Žconomiques afin de favoriser, ̂ long terme, l'insertion des jeunes dans les activitŽs Žconomiques et
sociales.

Dans les coll•ges, le protocole avec l'Education nationale a apportŽ des moyens supplŽmentaires en termes
d'emplois (sachant qu'il faut intŽgrer dans l'Žcole ces nouveaux personnels, souvent peu expŽrimentŽs). Mais il
demeure de nombreux dŽficits ̂ combler, dans les fili•res proposŽes par lÕEducation nationale en coll•ge et dans
les lycŽes, dans les fili•res de formation professionnelle et continue, en liaison avec les nouvelles dynamiques
Žconomiques.

Un troisi•me enjeu est dÕarticuler les actions entreprises au sein de lÕŽcole et dans son environnement. De
la maternelle au secondaire, le partenariat est frŽquent, les expŽriences innovantes sont nombreuses. Toutefois,
cette liaison doit •tre renforcŽe afin, notamment, de dŽvelopper les actions pŽriscolaires. Le dŽveloppement de
telles initiatives doit garantir l'ŽgalitŽ entre les enfants.

Orientations et objectifs :

Ð Contribuer au renforcement de la qualitŽ de lÕoffre Žducative

- Valoriser les politiques Žducatives des Žcoles et Žtablissements.

- Favoriser la rŽussite scolaire par des aides spŽcifiques aux activitŽs de soutien scolaire et
pŽriscolaire.

- Inscrire les actions pŽriscolaires dans la durŽe et assurer leurs liaisons avec les apprentissages
scolaires.

- Adapter lÕoffre aux besoins spŽcifiques des prŽadolescents et adolescents.

- AmŽliorer la qualification des intervenants, animateurs professionnels ou bŽnŽvoles.

- Soutenir lÕŽmergence dÕun projet Žducatif global dans la diversitŽ des formes contractuelles par la
mobilisation des structures qui permettent d'harmoniser les partenariats et les modes d'intervention.

- Favoriser le rapprochement entre universitŽ et Žcole par des th•mes de recherche.

- Poursuivre lÕeffort en faveur de la lecture, notamment par une convention dŽpartement lecture.

- Poursuivre le dŽveloppement de l'utilisation des NTIC pour favoriser les apprentissages des Žl•ves
et faciliter leur intŽgration dans le monde.
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- Monter des projets Žducatifs, des Žchanges pŽdagogiques et des rŽflexions  communes avec l'Žcole,
les centres de loisirs, les cr•ches et PMI, les centres de prŽvention, la prŽvention spŽcialisŽe, les
associations, les comitŽs dÕŽducation ˆ la santŽ et ̂  la citoyennetŽ.

- Poursuivre le rapprochement entre lÕŽcole et lÕoffre culturelle existante, favoriser lÕinnovation et la
qualitŽ dans le cadre de dŽmarches Žducatives ambitieuses.

Ð Favoriser lÕaccessibilitŽ de lÕoffre Žducative urbaine (culture, sport, loisirsÉ)

- Diversifier lÕoffre Žducative en recherchant une adaptation fine aux diffŽrentes tranches dÕ‰ges.

- Poursuivre lÕeffort de simplification des relations avec les usagers dans les Žquipements (horaires,
procŽdures d'inscription, affichage), avec le souci des personnes les plus marginalisŽes.

- Soutenir les initiatives individuelles des jeunes, travailler les objectifs Žducatifs avec eux.

-  Renforcer et diversifier l'offre sportive et de loisirs, soutenir la diversitŽ des pratiques (loisir,
initiation, haut niveau), Žlargir lÕoffre sportive structurante et la diversitŽ des pratiques par la
rŽalisation dÕŽquipements et de lieux-ressources et par la construction de dŽmarches Žducatives en
partenariat.

-     DŽvelopper les pratiques artistiques des jeunes en Žtroite liaison avec le rŽseau des Žquipements
culturels et en incitant ̂  leur frŽquentation.

- DŽvelopper avec un partenariat renforcŽ les moyens dÕun Žgal acc•s de tous ̂  l'offre Žducative (aides
financi•res aux porteurs de projets, aide sur les transports, etc.) .

-    SÕappuyer sur la prŽvention spŽcialisŽe et les associations conventionnŽes par le DŽpartement qui
sont en contact direct avec les jeunes dans les quartiers.

Ð Soutenir la participation et lÕimplication des adultes dans le projet Žducatif

- Favoriser la participation des parents ̂ la vie des Žtablissements.

- Soutenir la vie associative.

- Soutenir les initiatives individuelles et collectives.

- DŽvelopper des projets Žducatifs, sanitaires et sociaux en coopŽration avec les rŽseaux
environnementaux locaux.

Ð Lutter contre la dŽscolarisation et accentuer la prŽvention aupr•s des enfants, des jeunes et des
adultes

- Mettre en relation tous les dispositifs dÕinsertion sociale, de prŽvention et de soin, en direction des
adolescents, mais aussi des plus jeunes en situation de rupture scolaire ou dÕabsentŽisme, de fa•on ̂
rŽunir les conditions dÕun retour vers les Žtudes.

- Soutenir la crŽation de structures de prŽvention de la dŽscolarisation.

- Favoriser la crŽation dÕun observatoire de la frŽquentation scolaire afin de lutter contre lÕabsentŽisme
et de dŽfinir des mesures prŽventives adaptŽes au sein de lÕŽcole.
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Les ressources mobilisables :

Ð  LÕEducation nationale a dŽveloppŽ un effort sans prŽcŽdent avec la mise en Ïuvre :

- d'un plan pour la rŽussite scolaire avec des moyens dÕenseignement supplŽmentaires (3 000 postes
en trois ans pour les premier et second degrŽs) ;

- d'un dispositif de rŽseaux dÕŽducation prioritaire important (61 coll•ges, 338 Žcoles,
6 lycŽes professionnels) qui concerne 42 % des Žl•ves du primaire et 56 % des Žl•ves des coll•ges
du dŽpartement ;

- de l'accompagnement par la formation des personnels.

Elle sÕinscrit aussi durablement dans des partenariats avec :

- la police et la justice pour des actions de prŽvention ;

- le DŽpartement pour des dŽmarches Žducatives.

- la Direction dŽpartementale des affaires sanitaires et sociales dans le cadre des dispositifs
d'accompagnement pŽriscolaire et des actions relatives au soutien ̂ la parentalitŽ ;

- les communes pour des coopŽrations entre les biblioth•ques municipales, les centres de
documentation et dÕinformation, les biblioth•ques centres documentaires des Žcoles.

Ð  La Direction dŽpartementale de la jeunesse et des sports agit en partenariatÊ principalement dans
trois directions :

- le centre dÕinformation et de conseil pour la vie associative mobilise un rŽseau dÕappui aux
associations, notamment dans le cadre du p™le associatif dont la crŽation est prŽvue ;

- plusieurs programmes assurent un soutien aux loisirs Žducatifs des enfants et des jeunes (soutien
aux responsables et bŽnŽvoles associatifs, avec une fonction de centre de ressources ˆ renforcer). Le
dŽveloppement des activitŽs culturelles et sportives (dans le cadre des CLSH et des structures
pŽriscolaires), lÕaide ˆ lÕacc•s des enfants et des jeunes aux pratiques sportives structurŽes (tickets
sport), contribuent ̂ la lutte contre la violence chez les jeunes ;

- les dŽmarches de conventionnement avec une dizaine de disciplines sportives, le soutien aux comitŽs
dŽpartementaux (notamment pour la formation de lÕencadrement), les coopŽrations avec lÕUNSS, le
CDOS, les ADS 93 menŽs par le DŽpartement avec souvent lÕInspection acadŽmique, participent ̂
lÕamŽlioration, ˆ lÕŽlŽvation et ̂  lÕŽlargissement des pratiques, dans la diversitŽ de leur Žvolution.

Ð  La Direction rŽgionale des affaires culturelles

Les structures culturelles, soutenues par l'Etat ont pour la majoritŽ d'entre elles une compŽtence
territoriale dŽpartementale. Elles devraient porter leurs efforts sur une plus grande adŽquation de leur
action aux spŽcificitŽs des populations suivantes:

- action en direction de la petite enfance et des familles ;

- action en direction des jeunes (notamment articulation entre la prise en compte des pratiques des
jeunes et leur confrontation avec les processus de crŽation, la sensibilisation ̂ la lecture de l'espace
urbain et les ressources du patrimoine).

La mise en Ïuvre de cette dŽmarche doit s'articuler avec l'intervention du DŽpartement ̂ travers les
dŽmarches Žducatives.
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Ð  La Justice souhaite apporter une aide ̂  la parentalitŽ notamment par la crŽation de "Maisons des
parents" con•ues comme des espaces de mise en synergie des parents et de professionnels. Elles
contribueront:

- ˆ soutenir les parents dans leurs fonctions Žducatives (les doter de rep•res lisibles, contribuer ̂ une
meilleure connaissance de l'environnement institutionnel et social des familles, favoriser la prise en
charge Žducative quotidienne des enfants, restaurer les parents dans leur r™le);

- dŽvelopper la solidaritŽ entre familles (rupture de l'isolement et du cloisonnement social et culturel
des familles).

Ð Le DŽpartement est tr•s prŽsent dans le cadre de ses compŽtences obligatoires et volontaires, par de
nombreuses structures de terrain, qui au del  ̂de lÕaction quotidienne peuvent apporter beaucoup dans la
connaissance des situations des familles et des jeunes, dans la dŽfinition de politiques et dÕactions
concertŽes :

- un rŽseau de coll•ges, dont la rŽnovation et les constructions neuves sont assurŽes dans un souci
de grande qualitŽ des b‰timents et de leur insertion urbaine, de taille pertinente des Žtablissements ;

- une politique incitative par le biais de subventions aux communes pour rŽaliser des gymnases mis ̂
disposition prioritairement des collŽgiens ainsi que pour la mise en conformitŽ des Žquipements ;

- des efforts en mati•re de convivialitŽ et dÕergonomie, pour la modernisation des enseignements par
lÕinformatisation des coll•ges (c‰blage, Žquipement en micro-ordinateurs du centre de
documentation et dÕinformation, dÕune salle de technologie, dÕune salle multimŽdia et de la salle des
professeurs) et, en partenariat avec lÕEducation nationale, le dŽveloppement des nouvelles
technologies de lÕinformation et de la communication (matŽriel informatique dans les coll•ges, mise
en rŽseau, acc•s ̂ Internet, etc.) ;

- lÕattribution aux coll•ges de dotations de fonctionnement intŽgrant la spŽcificitŽ des coll•ges en
zone dÕŽducation prioritaire, une aide aux transports vers les Žquipements sportifs, les frais de
communication tŽlŽphonique pour lÕacc•s ˆ Internet ;

- le soutien scolaire quÕapporte le DŽpartement aux enfants des familles allocataires du RMI ;

-    les dŽmarches Žducatives ˆ disposition des Žtablissements dans le domaine des arts, de la lecture,
du patrimoine, des sciences et des techniques, du sport, des loisirs, de la dŽcouverte du
patrimoine naturel (faune et flore des parcs dŽpartementaux) ;

- lÕaccueil prŽcoce de plus de 3 650 enfants dans les 58 cr•ches dŽpartementales ;

- le dŽveloppement de capacitŽs dÕaccueil en cr•che et autres modes dÕaccueil ;

- la sensibilisation des familles ˆ lÕimpact de la scolarisation prŽcoce sur la rŽussite scolaire,
notamment par le biais des 118 centres de PMI et des cr•ches ;

- un rŽseau exceptionnel de centres de PMI, avec en leur sein une cinquantaine de lieux dÕaccueil
parent-enfant, lÕAide sociale ̂ lÕenfance ;

- un rŽseau de circonscriptions dÕaction sociale et d'aide sociale ̂  l'enfance tr•s prŽsentes sur le
terrain, portant des politiques Žducatives, sociales, de santŽ, de prŽvention pour une meilleure
prise en charge de lÕenfant ;

- les examens de santŽ assurŽs dans les Žcoles maternelles par la PMI ;
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- les actions de prŽvention bucco-dentaire de lutte contre la tuberculose et les maladies sexuellement
transmissibles, le dŽpistage VIH, la prŽvention du cancer, etc. conduites par les centres
dŽpartementaux de dŽpistage et de prŽvention sanitaire, le service de la prŽvention et des actions
sanitaires ;

- le rŽseau des clubs de prŽvention spŽcialisŽe (prŽsents dans 29 quartiers), la Mission de
prŽvention des toxicomanies sur les conduites ̂ risque et la toxicomanie, avec un soutien aux lieux
dÕŽcoute ;

- le soutien ̂ des associations de femmes-relais et de mŽdiateurs inter-culturels  ;

- le travail sur la mŽdiation familiale avec lÕassociation ADEF, mŽdiation aupr•s des couples en
instance de divorce, en liaison avec le juge aux affaires matrimoniales ;

- la Mission sŽcuritŽ, qui suit les contrats locaux de sŽcuritŽ sur le dŽpartement.

Ces dŽmarches peuvent amener le DŽpartement ˆ envisager un approfondissement des actions autour de
l'Žcole, pour soutenir la participation des jeunes, l'exercice de la parentalitŽ, la sensibilisation ˆ la santŽ et ˆ
la citoyennetŽ, en sÕappuyant sur des projets locaux.

Ð La CAF participe au dŽveloppement et ˆ l'amŽlioration de la qualitŽ des centres de loisirs sans
hŽbergement, en apportant des aides financi•res ˆ l'investissement et au fonctionnement de ces
Žquipements de quartier.

Le contrat temps libre permettra aux communes qui contractualiseront avec la CAF de dŽvelopper des
loisirs de qualitŽ adaptŽs aux besoins et aux gožts des enfants et des adolescents.

A travers, les aides financi•res versŽes aux familles (bons vacances - passeport loisirs), la CAF aide
les enfants et les jeunes ̂ accŽder aux vacances et aux activitŽs de loisirs dans les quartiers. Diverses
actions d'information et d'accompagnement sont conduites par les travailleurs sociaux et les associations
pour inciter les familles ̂  utiliser ces dispositifs.

La CAF participe avec le FAS et l'Etat au financement des contrats locaux d'accompagnement
scolaire. Ces contrats permettent de soutenir les associations qui organisent le soutien scolaire dans les
quartiers, en lien avec l'Žcole, en mobilisant les parents.

Des actions de soutien ˆ la fonction parentale se dŽveloppent sur le dŽpartement afin d'aider les
parents ̂ remplir leur r™le Žducatif aupr•s de leurs enfants. Des aides spŽcifiques sont prŽvues au niveau
de la CAF pour soutenir ces initiatives.
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B - LE LOGEMENT ET LA QUALITƒ DE LÕHABITAT

Constat :

Globalement, lÕhabitat dans le dŽpartement de Seine-Saint-Denis appara”t insuffisamment diversifiŽ.
LÕhabitat social y est tr•s reprŽsentŽ (plus de 38 % du parc) avec beaucoup de quartiers de taille moyenne et
quelques grands ensembles de plus de 4 000 logements. La rŽhabilitation y est assez avancŽe, mais n'est pas
achevŽe. L'habitat collectif ancien est souvent dŽgradŽ. Il y a pŽnurie de logements en accession ˆ la propriŽtŽ,
notamment en pavillonnaire, et la construction neuve sÕest ralentie dans les derni•res annŽes (avec 4 000
logements par an, le dŽpartement est en dessous du seuil de renouvellement).

Avec 200 000 logements locatifs sociaux, la Seine-Saint-Denis a le plus grand parc social de la premi•re
couronne et joue un r™le essentiel d'accueil et dÕintŽgration sociale pour la rŽgion. Cependant, la vacance, les
impayŽs, la rotation, tŽmoignent d'une concentration des difficultŽs sur ce parc et d'un dŽcalage croissant avec la
demande des habitants et des actifs du dŽpartement.

La capacitŽ dÕintŽgration, dans ce parc, des populations les plus fragilisŽes a tendance ̂ diminuer, notamment
par le blocage des parcours rŽsidentiels. De plus, les caractŽristiques des logements ne permettent pas de
rŽpondre ̂ la diversitŽ de la demande (taille, cožt total avec charges, etc.) ou ne rŽpondent plus aux crit•res de
qualitŽ des demandeurs (isolation phonique, localisation, etc.). En outre, la dŽgradation de lÕenvironnement
urbain des logements et plus particuli•rement lÕinsuffisance de la gestion de proximitŽ du parc (dŽficit
dÕentretien, de prŽsence humaine assurant un service de proximitŽ et favorisant leur sŽcuritŽ) peuvent •tre ˆ
lÕorigine dÕune certaine dŽsaffection pour le parc de logements sociaux.

Deux types de besoins sont insuffisamment pris en compteÊ: les jeunes ont souvent des difficultŽs ̂  assumer
leur dŽsir de dŽcohabitation et dÕautonomie, par manque dÕoffre adaptŽe ̂ leurs besoins et possibilitŽs ; le
vieillissement de la population est, dans ce dŽpartement marquŽ par la jeunesse, une donnŽe dŽmographique
incontournable et insuffisamment traitŽe, avec lÕadaptation des logements et de leur environnement ˆ la mobilitŽ
rŽduite et au handicap, alors que la prŽsence des personnes ‰gŽes et des handicapŽs est un facteur important de
la mixitŽ dans lÕhabitat et dans la citŽ. Par ailleurs l'insuffisance de dispositif rŽgional de sortie des structures
d'hŽbergement d'urgence constitue pour les exclus du logement un rŽel obstacle ̂ la rŽinsertion.

Le parc privŽ du dŽpartement est marquŽ par une forte dŽgradation du b‰ti ancien (en particulier en premi•re
couronne) et des immeubles en copropriŽtŽs plus rŽcents. Bien que certaines zones (notamment pavillonnaires)
prŽsentent de rŽelles qualitŽs, lÕoffre dÕhabitat ne semble pas correspondre aux attentes dÕune population
solvable qui a tendance ̂ quitter le dŽpartement. Sont lˆ en cause des ŽlŽments de qualitŽ du b‰ti autant que
dÕenvironnement urbain.

DÕune mani•re gŽnŽrale, la dŽqualification du parc de logements et de son environnement urbain immŽdiat
conduit ̂  un phŽnom•ne "dÕŽvasion" des populations qui peuvent choisir leur lieu de rŽsidence. Cette image
nŽgative du dŽpartement du point de vue des opŽrateurs explique en partie la fuite du potentiel que reprŽsente
le 1 % ̂  la construction vers dÕautres territoires.

ProblŽmatiques :

Une problŽmatique structurelle est la tendance au resserrement de la composition sociologique du dŽpartement,
avec une spŽcialisation sur les plus pauvres, dans le parc social comme dans le parc privŽ ancien dŽgradŽ.
Cette situation rŽv•le un vŽritable dysfonctionnement rŽgional, une marque durable de dŽsŽquilibre socio-
Žconomique de lÕIle-de-France par le renforcement de la sŽgrŽgation sur la Seine-Saint-DenisÊ: ce dŽpartement
accueille de plus en plus de populations cumulant des difficultŽs sociales et voit partir des mŽnages en parcours
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professionnel ou rŽsidentiel ascendant. Il constitue un "sas dÕentrŽe" de populations tr•s pauvres rejetŽes en
particulier depuis Paris et, ˆ lÕinverse, lÕŽvasion des non-captifs sÕaccro”t par manque dÕoffre adaptŽe et
attractive. De plus, on constate un mŽcanisme dÕŽvitement rŽsidentiel chez les nouveaux actifs sur le
dŽpartement.

Il revient ̂  la politique nationale du logement de dŽfinir r•gles et moyens dÕune meilleure rŽpartition de
lÕaccueil des plus modestes et gŽnŽralement dÕune adaptation du parc ˆ la diversitŽ des besoins. La question de
lÕhabitat doit aussi •tre traitŽe ˆ lÕŽchelle rŽgionale pour enrayer ces multiples processus de sŽgrŽgation et
dÕŽvitement. Il est nŽcessaire et urgent que des dispositifs de rŽgulation soient inflŽchis ou mis en place ̂  ce
niveau (confŽrence rŽgionale du logement, accords collectifs, concertation sur le 1 %, etc.). Et les efforts locaux
de diversification de lÕoffre doivent trouver un soutien actif, ̂  la mesure des difficultŽs.

LÕamŽlioration des conditions de logement pour les habitants de Seine-Saint-Denis est une problŽmatique
fondamentale. Transformer la situation des quartiers dŽgradŽs est une prioritŽ, que ce soit dans le parc privŽ
ancien ou le parc social, pour amŽliorer les conditions de vie de leurs habitants et restaurer leur attractivitŽ
urbaine. Un principe fort est le maintien dans le logement des familles modestes ou en difficultŽ, pour prŽvenir
lÕexclusion. Un autre est de favoriser la mixitŽ sociale ˆ lÕoccasion de ces interventions. Des moyens
exceptionnels peuvent le cas ŽchŽant •tre nŽcessaires, lorsque les handicaps sont tr•s lourds.

Une troisi•me problŽmatique est de restaurer lÕattractivitŽ rŽsidentielle du dŽpartement. Renforcer les sites
urbains existants, re-qualifier les grands ensembles, adapter qualitativement et quantitativement lÕoffre de
logement ̂ une demande de plus en plus diversifiŽe, construire pour assurer un minimum de renouvellement du
parc, constituent des enjeux majeurs au cÏur de la politique de la ville.

Une quatri•me problŽmatique est le droit au logement pour tous et en particulier les plus modestes. La Seine-
Saint-Denis a un apport essentiel dans la rŽgion (parc social, aide et suivi social performants). Tout en
recherchant la ma”trise de lÕeffet de sas dÕentrŽe du parc privŽ dŽgradŽ, il est souhaitable dÕaffiner ˆ l'Žchelle de la
rŽgion les moyens de lÕintŽgration par le logement, notamment par une offre plus variŽe de solutions
transitoiresÊ(logements-passerelles, syst•mes de garantie de bail, solutions alternatives ̂ lÕhŽbergement en h™tel
meublŽ que finance le DŽpartement, etc.), afin dÕŽviter pour les familles en situation de prŽcaritŽ lÕenfermement
dans des circuits dÕexclusion.

Orientations et objectifs :

Ð Rendre plus attractif le parc collectif rŽcent en difficultŽ

-   Poursuivre la dynamique de rŽhabilitation des logements sociaux en les adaptant ̂ la diversification
des besoins (taille de la famille, annexes au logement, dispositions liŽes ̂  lÕ‰ge et au handicap,
exigences de confort, dÕisolation phonique et thermique, qualitŽ et sŽcuritŽ des parties communes,
etc.).

- Re-qualifier les espaces collectifs, veiller ˆ mieux dŽfinir le statut du foncier par une affectation
appropriŽe, traiter les espaces publics dŽlaissŽs, soigner les acc•s au logement (notamment pour les
personnes ˆ mobilitŽ rŽduite) et au quartier, la signalŽtique et tous les facteurs dÕappropriation par
les habitants, mieux insŽrer le quartier au reste du tissu urbain, sans se limiter aux pŽrim•tres stricts
de la gŽographie prioritaire, amŽliorer leur desserte.

- Favoriser lÕimplantation dans les quartiers dÕŽquipements et de services publics, dÕactivitŽs
commerciales, de structures dÕanimation, diversifier les fonctions urbaines des grands quartiers
dÕhabitat social pour renforcer leur intŽgration dans la ville et la socialisation des personnes les plus
captives (personnes ‰gŽes et handicapŽes, personnes tr•s prŽcarisŽes ou peu intŽgrŽes).

-     Assurer le renouvellement urbain de certains quartiers par des actions de dŽmolition /
reconstruction, par un soutien financier (aides ̂  la dŽmolition, aux espaces extŽrieurs, etc.) et
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technique (Žquipes de ma”trise dÕÏuvre sociale, etc.) aux organismes chargŽs de la mise en Ïuvre de
ces opŽrations.

- Installer des dispositifs de prŽvention et dÕintervention dans les copropriŽtŽs rŽcentes dŽgradŽes ou
en difficultŽ.

- Contribuer ̂ un fonctionnement optimal des quartiers par le dŽveloppement dÕune gestion urbaine
de proximitŽ (entretien, rŽparations, Žclairage public, gardiennage, ramassage des dŽchets, etc.).

- Associer le plus en amont possible les jeunes, les adultes, les associations et tous les services
sociaux sur les quartiers, pour assurer la complŽmentaritŽ des approches sociales et techniques dans
une dynamique globale de rŽparation et de dŽveloppement.

Ð Agir sur lÕhabitat ancien dŽgradŽ de fa•on concentrŽe et convergente

- Renforcer et faire converger les dispositifs opŽrationnels, notamment les procŽdures dÕOPAH,
couplŽes avec dÕautres interventions, pour mettre en place des stratŽgies de valorisation et de mixitŽ
des quartiers anciens (amŽlioration des logements, construction neuve, maintien ̂  domicile des
personnes ‰gŽes, logements dÕinsertion, logements intermŽdiaires, etc.).

- Soutenir les copropriŽtŽs dŽgradŽes ou en difficultŽ, notamment par des outils de prŽvention graduŽe
en amont du plan de sauvegarde, procŽdure exceptionnelle, par des actions de diagnostic et de
formation.

- DŽvelopper le dŽpistage du saturnisme et le diagnostic des logements insalubres, assurer la remise en
Žtat de salubritŽ des logements ayant des peintures au plomb, le relogement temporaire ou dŽfinitif
des familles, lÕaccompagnement social des familles, lÕencadrement social de lÕenfance.

- AmŽliorer la connaissance des mŽcanismes de dŽgradation de lÕhabitat pavillonnaire (multi-location,
division, etc.).

- Favoriser la mobilisation du parc privŽ Žconomique en sÕappuyant sur le nouveau statut du bailleur
privŽ (loi Besson) et en dŽveloppant des dispositifs de mŽdiation avec les locataires potentiels.

- RŽhabiliter les foyers de travailleurs migrants sans augmenter leur capacitŽ et en prenant en compte
le vieillissement de la population.

Ð Assurer le renouvellement du parc par la relance de la construction neuve

- Instituer, au niveau dŽpartemental, un lieu dÕŽchanges et de dialogue permettant de garder dans le
dŽpartement les investissements des collecteurs du 1 % prŽsents en Seine-Saint-Denis.

- Mettre en place des mŽcanismes favorisant lÕutilisation en logement du foncier disponible dans les
zones peu amŽnagŽes et ˆ fort potentiel urbain, tout en prŽservant les possibilitŽs dÕŽvolution des
vocations Žconomiques.

- Favoriser la confortation et la valorisation, par des opŽrations de logement neuf et rŽhabilitŽ et des
programmes mixtes, des sites urbains dŽjˆ bien constituŽs.

-     Favoriser une offre de logements en accession ˆ la propriŽtŽ et de logements locatifs intermŽdiaires,
notamment par la qualitŽ de lÕenvironnement urbain et par une mixitŽ des programmes dÕopŽrations.

Ð Diversifier lÕoffre de logement pour les habitants du dŽpartement

- Faciliter les changements dÕaffectation des logements dans les quartiers dÕhabitat social o• une plus
grande mixitŽ des usages est possible.
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- Produire ou adapter des logements rŽpondant ̂ la diversitŽ des besoins des habitants actuels du
dŽpartement dans leur diversitŽ (grandes familles, jeunes, Žtudiants, retraitŽs, doubles handicaps,
situations de prŽcaritŽ et dÕexclusion).

- Faciliter les Žchanges entre les divers acteurs du logement, la convergence et les complŽmentaritŽs
des stratŽgies et des r™les de chacun .

Les ressources mobilisables :

Ð Le logement est de compŽtence nationale et lÕarsenal lŽgislatif (future loi sur la solidaritŽ et le
renouvellement urbain, loi contre lÕexclusion, etc.) et financier constitue le socle des moyens de cette
politique, adaptŽs ˆ lÕacuitŽ des probl•mes du dŽpartement. Cependant, l'efficacitŽ de l'action doit passer
par un engagement et une responsabilitŽ partagŽs des diffŽrents acteurs du logement et de l'habitat en
Seine-Saint-Denis au moyen du dŽveloppement d'outils communs et dans le respect des compŽtences de
chacun.

Quelques outils communs sont ̂  dŽvelopperÊet faire Žvoluer :

- les chartes communales ou intercommunales du logement, outils de mise en cohŽrence et
dÕanticipation ;

-  les OPAH, ˆ intŽgrer dans des logiques de projet urbain avec traitement des espaces publics,
construction neuve, Žquipements, logements dÕinsertion, action contre le saturnisme (comme maladie
de la prŽcaritŽ au del  ̂de la toxicitŽ des peintures au plomb),Êetc. ;

- le FSL et tous les dispositifs dÕaccompagnement social et de prŽvention de lÕexclusion par le
logement ;

-  le plan quinquennal de traitement des foyers de travailleurs migrants en application de la convention
Etat / UESL du 13 mai 1997.

LÕaccroissement du partenariat  peut aussi amŽliorer lÕefficacitŽ des interventionsÊpar un partage plus
actif des connaissances :

- mise en commun des diagnostics pour une meilleure connaissance des situations sociales et urbaines,
des parcs et des opŽrateurs, avec notamment un renforcement des moyens de dŽpistage de prŽsence
de plomb dans les immeubles dÕavant 1948 ;

- soutien ̂ des actions pilotes et projets innovants (sur le logement et ses abords, sur la mixitŽ, sur la
solidaritŽ inter-gŽnŽrationnelle, etc.) par des diagnostics, des outils dÕŽtude, de gestion de projet et
des procŽdures de suivi-Žvaluation ;

- rŽflexion concertŽe entre les acteurs du logement (y compris les habitants) sur des projets urbains
intŽgrant la qualitŽ de lÕhabitat comme de la vie sociale ;

- rŽflexion concertŽe de tous les acteurs locaux pour comprendre les modifications de peuplement
dans les grands ensembles, lÕhabitat social de fait, les besoins spŽcifiques des personnes ‰gŽes et
lÕadaptation du parc au vieillissement ;

- organisation dÕŽchanges et de dŽbats entre les bailleurs sociaux et tous les intervenants du logement
pour affiner les connaissances respectives, les complŽmentaritŽs et stratŽgies convergentes.

Ð Pour sa part, le DŽpartement entend maintenir et dŽvelopper une sŽrie de moyens en faveur de lÕhabitat
pour tousÊ:
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-   dans les quartiers anciens, lÕACGPO (aide aux propriŽtaires occupants, qui pourrait inclure des
"diagnostics plomb" contre le saturnisme), le soutien aux OPAH (par des subventions aux Žtudes
prŽ-opŽrationnelles, au fonctionnement des Žquipes), le cofinancement des FIQ (fonds
dÕintervention de quartier, qui donne acc•s ̂ des pr•ts bonifiŽs de la CDC, du prŽfinancement et des
subventions ̂ tous les acteurs de lÕamŽlioration de lÕhabitat), le soutien du PACT-ARIM  et des
Žquipes MOUS pour le relogement, une aide complŽmentaire au montage des opŽrations difficiles
et au traitement de lÕespace public ;

-    dans le parc social, lÕaide ˆ la rŽhabilitation du parc dŽgradŽ de lÕODHLM, et un soutien qui reste ̂
dŽfinir au traitement de lÕespace public ;

-    aupr•s des familles en difficultŽ, le cofinancement du FSL (4 MF / an),  lÕaide aux familles des
enfants en difficultŽ apportŽe par lÕAide sociale ̂ lÕenfance (20 MF sont consacrŽs ˆ lÕhŽbergement),
le soutien des actions dÕinsertion, notamment par le RMI ;

- aupr•s des habitants et des locataires par l'appui du service social dŽpartemental et par le soutien
aux associations ;

- pour les copropriŽtŽs dŽgradŽes ou en difficultŽ, le DŽpartement pourrait contribuer ˆ la
qualification des syndics et des prŽsidents de conseil syndical de copropriŽtŽ.

Ð La CAF ˆ travers ses fonds d'action sociale, en complŽment des prestations lŽgales, aide les familles ˆ
accŽder ̂ un logement ou ̂  s'y maintenir . DiffŽrentes aides financi•res sont versŽes aux familles pour
le r•glement des dettes de loyer et pour l'Žquipement mŽnager et mobilier du logement. Ces aides
sont versŽes pour partie en subvention pour les familles ̂  faibles ressources.

A travers le dispositif du concordat, la CAF participe avec les bailleurs, au r•glement des dettes lourdes
de loyer, sortant du champs d'intervention du FSL.

En outre, des pr•ts et subventions sont accordŽs aux organismes HLM pour la rŽhabilitation du parc
social et pour la remise en Žtat des logements, avant relocation. Ces aides financi•res sont majorŽes
sur les sites en contrat de ville. Elles permettent ̂ la CAF, ̂  travers la constitution d'un parc de logements
rŽservŽs, d'aider au relogement des familles parmi les plus modestes, bŽnŽficiaires de minima sociaux.

Les Žquipes de travailleurs sociaux de la CAF participent ̂ l'accompagnement social des familles pour
accŽder et se maintenir dans le logement. Elles interviennent plus particuli•rement sur la gestion du budget
familial, le r•glement des dettes de loyer, la prŽvention de l'endettement, l'appropriation du logement,
l'insertion sociale dans le quartier lors de l'emmŽnagement.

Enfin, la CAF poursuivra son investissement dans la gestion du FSL.
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C - LÕEMPLOI , LÕINSERTION ET LE DƒVE LOPPEMENT ƒCONOMIQUE

Constat :

La Seine-Saint-Denis est un dŽpartement de tradition industrielle qui a subi depuis trente ans de profondes
mutations de son tissu Žconomique. Les dŽlocalisations provoquŽes par lÕamŽnagement du territoire, les
fermetures dÕentreprises dues aux restructurations industrielles ont laissŽ place ˆ de nombreuses friches
industrielles mettant ainsi toute une frange de population ouvri•re qualifiŽe au ch™mage. En vingt ans, la Seine-
Saint-Denis a perdu 85 000 emplois industriels. Ces mutations, similaires ̂  celles enregistrŽes dans des bassins
houillers ou sidŽrurgiques, ont dŽstabilisŽ le tissu social.

AujourdÕhui, apr•s un certain renouvellement du tissu Žconomique par la progression du secteur des services et
du commerce, un emploi sur deux seulement est occupŽ par un sŽquano-dionysien. Ce particularisme
nŽcessite une attention particuli•re quant aux mŽcanismes de compensation nŽcessaires pour favoriser le
dŽveloppement de nouvelles activitŽs crŽatrices dÕemplois pour les populations locales.

Cette forte dŽsindustrialisation a engendrŽ des problŽmatiques Žconomiques et sociales importantesÊ:
ch™mage persistant dans le dŽpartement (14,5 %), remise en question des savoirs et des qualifications, dŽcalage
croissant entre les compŽtences et les emplois offerts. Dans ce contexte difficile, lÕŽcart des niveaux de
formation initiale et professionnelle avec les profils demandŽs sÕest accentuŽ et nŽcessite un rattrapage. Ce
dŽficit de formation adaptŽe au marchŽ de lÕemploi et lÕaccumulation dÕobstacles au dŽveloppement de
lÕindividu rendent le parcours dÕacc•s ˆ lÕembauche particuli•rement ardu.

Le dŽpartement accueille pr•s de 40 % des familles dans le parc social. Bien que la prŽcaritŽ et la pauvretŽ ne
soient pas l'apanage de ce seul parc social, quelques quartiers tr•s denses et marginalisŽs et notamment les
grands ensembles (inclus dans les contrats de ville antŽrieurs) concentrent les difficultŽs, et requi•rent des
efforts particuliers dÕalphabŽtisation, de formation et dÕaccompagnement, dans un contexte d'action diffuse sur
le territoire.

Pourtant, la variŽtŽ des formations prŽsentes en Seine-Saint-Denis, les dispositifs dÕacquisition de prŽ-requis ̂
lÕembauche et la prŽsence de p™les dÕactivitŽs doivent permettre de re-dynamiser le tissu Žconomique et
social.

ProblŽmatiques :

LÕactivitŽ Žconomique est tr•s inŽgalement rŽpartie sur le territoire, avec des p™les dÕemploi importants et des
zones qui restent hors des dynamiques de dŽveloppement. Le rŽŽquilibrage passe par une meilleure diffusion
des grands p™les et la recherche de moteurs spŽcifiques du dŽveloppement local, s'appuyant sur les ressources,
les entreprises, les compŽtences, les rŽseaux d'acteurs, l'offre fonci•re et immobili•re de chaque secteur.

Dans les zones Žconomiquement dŽpressives, lÕŽconomie urbaine, des commerces aux services et ̂  lÕartisanat, se
ressent encore plus de la faiblesse des revenus de la population, qui limite la consommation et les Žchanges.
LÕexceptionnelle concentration de grandes surfaces contribue d'ailleurs ̂  affaiblir la structure commerciale des
centres urbains et des quartiers. Et la tendance est forte, surtout dans les quartiers ̂  dominante HLM, ˆ
l'absence de tout tissu Žconomique. La crŽation en 1996 de deux zones franches urbaines dans le dŽpartement
supposŽes ramener des emplois dans les quartiers en difficultŽ, conna”t un bilan mitigŽ en volume dÕemplois
crŽŽs et provoque des inquiŽtudes sur la pŽrennitŽ des activitŽs.

Une premi•re problŽmatique est d'inscrire l'action en faveur de l'emploi et de l'insertion dans cette dynamique
gŽnŽrale de relance de l'Žconomie, et dÕexploiter toutes les synergies entre lÕinsertion et le dŽveloppement
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Žconomique. Notamment, les efforts de formation doivent orienter vers les nouveaux mŽtiers, les nouveaux
dŽbouchŽs, la recherche d'emplois doit intŽgrer la logique de diffusion des p™les, la crŽation d'entreprises dans
une dynamique dÕinsertion doit enrichir l'Žconomie urbaine et participer de la constitution de nouveaux pans
d'activitŽs Žconomiques.

Une seconde problŽmatique a trait ˆ lÕinsuffisance des structures dÕinsertion, alors que la demande sociale est
forte et portŽe par les communes. Un dŽveloppement de ce secteur est nŽcessaire pour rŽsorber la situation
massive dÕexclusion par le travail que conna”t le dŽpartement. Par lÕintermŽdiaire du Plan dŽpartemental de
lÕinsertion par lÕactivitŽ Žconomique, lÕEtat et des collectivitŽs locales ont affirmŽ leur volontŽ commune de
favoriser le dŽveloppement de ces structures, les plans locaux d'insertion par l'Žconomique apparaissant de bons
outils de fŽdŽration et de mise en rŽseau.

La troisi•me problŽmatique, tr•s liŽe ̂  la seconde, est d'Žviter dÕenfermer lÕinsertion dans un cercle clos, de
bien connecter aux outils et politiques de droit commun les dispositifs spŽcifiques et de prŽvoir des sorties de
dispositifsÊ:

- en mati•re de dŽveloppement local, sÕappuyer sur les outils spŽcifiques crŽŽs rŽcemment et y connecter
les efforts dÕinsertion, dÕaide au retour ˆ lÕemploi et ̂  la crŽation dÕemploi ;

- de fa•on gŽnŽrale, dŽvelopper les liens et le partenariat avec le milieu Žconomique, faire entrer lÕinsertion
dans les logiques de fili•res (formation, entreprises) qui structurent le dŽveloppement dans le dŽpartement
;

- lier lÕinsertion par lÕŽconomique avec les autres aspects de lÕinsertion dans la vie sociale ;

- activer dans ce rapprochement avec le monde Žconomique tous les supports du service public de lÕemploi,
missions locales, PAIO, ANPE, structures de formation, etc.

Orientations et objectifs :

Ð Mettre le dŽveloppement Žconomique au bŽnŽfice des populations locales

- Analyser lÕŽvolution des besoins en mati•re dÕemplois par la mutualisation des outils de
prospective.

- Adapter la qualification professionnelle et le marchŽ de lÕemploi.

- Accompagner les crŽateurs de projets en renfor•ant les plates-formes dÕinitiative locale, les GIP et
les MIEL .

- Poursuivre le dŽveloppement du travail en rŽseau, engagŽ sur le territoire de Seine-Saint-Denis, entre
les missions locales, les entreprises et les centres de formation.

Ð Soutenir les activitŽs Žconomiques de proximitŽ par des interventions globales et coordonnŽes
sur un m•me territoire

-   Renforcer le r™le des acteurs Žconomiques dans le soutien ̂  la crŽation de nouvelles activitŽs,
notamment dans l'Žvaluation des projets de crŽation de tr•s petites entreprises, dans la recherche de
financements, dans l'accompagnement au dŽmarrage.

- Renforcer les liens entre les petites entreprises, les commerces de proximitŽ et les grosses
entreprises.
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- Soutenir les activitŽs dans les quartiers (implication des assurances, crŽation dÕun fonds
dÕintervention spŽcial par lÕŽpargne,É) et accompagner les entreprises nouvellement installŽes en
"zone franche" pour assurer leur pŽrennitŽ sur le territoire.

- Renforcer lÕinformation des entreprises sur les dispositifs et mesures dÕaide ˆ lÕemploi.

- Mobiliser de fa•on coordonnŽe les crŽdits de droit commun, les crŽdits spŽcifiques de la politique de
la ville, et les crŽdits europŽens (en particulier ceux de l'objectif 3 du FSE qui concernent l'ensemble
du dŽpartement et ceux de l'objectif 2 pour les territoires retenus).

- Lier les efforts sur la crŽation ou le maintien d'emplois et d'activitŽs ̂ l'amŽlioration de la qualitŽ du
cadre de vie et ̂  la requalification territoriale.

Ð Soutenir le secteur de lÕinsertion sans porter prŽjudice aux entreprises classiques

- Renforcer lÕoffre et lÕutilisation des structures dÕinsertion (entreprises, associations, rŽgies,
"chantiers jeunes", etc.) comme premier sas dans le parcours de retour ˆ lÕemploi, pour les
personnes qui en sont le plus ŽloignŽes, en densifiant les rŽseaux de soutien aux jeunes et aux adultes
vulnŽrables par de nouveaux espaces de socialisation.

- Renforcer le partenariat entre les structures dÕinsertion et les entreprises du secteur privŽ marchand
afin de faciliter lÕintŽgration des personnes issues des entreprises dÕinsertion.

- Renforcer lÕencadrement des structures dÕinsertion et le lien ̂  la formation.

Ð AmŽliorer lÕorientation et la formation des personnes, en lien avec le travail dÕinsertion

- Renforcer lÕinformation des personnes sur les dispositifs dÕinsertion, dÕorientation et de promotion.

- Individualiser les parcours de formation.

- Favoriser la mobilisation des partenaires et des diffŽrents dispositifs (y compris ceux du Conseil
rŽgional).

- AmŽliorer la compŽtence des personnes chargŽes dÕinformer sur lÕoffre dÕemploi, de formation et
dÕorientation sur les possibilitŽs dÕŽvolution de lÕemploi.

- Renforcer le partenariat entre missions locales, PAIO et ANPE et faciliter lÕŽlaboration de nouveaux
outils communs.

Ð Contribuer ˆ une rŽelle pŽrennisation des emplois jeunes en favorisant la crŽation dÕemplois
nouveaux dans ou hors des structur es dÕemploi actuelles

- Accompagner la crŽation dÕactivitŽs de service durables, rŽpondant ˆ des besoins existants.

- Favoriser lÕessaimage de nouveaux services par les collectivitŽs publiques.

- Assurer la solvabilisation progressive des bŽnŽficiaires de certaines nouvelles activitŽs et structurer
ainsi de nouveaux champs Žconomiques.

- Professionnaliser (qualification, validation des acquis professionnels,É) les personnes ayant
bŽnŽficiŽ du dispositif emplois-jeunes.
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Les ressources mobilisables :

Ð Le Service public de l'emploi (AFPA, ANPE, DDASS, DDDF, DDTEFP) mobilisera les outils de
formation, d'aide ̂  l'emploi et d'insertion par l'activitŽ Žconomique au profit des habitants relevant de la
gŽographie prioritaire et correspondant au public cible de la globalisation. Cette mobilisation se fera sur la
base d'un partenariat effectif dans lequel le SPE se trouvera placŽ suffisamment en amont, en situation de
co-constructeur du projet. Cette mobilisation constituera la rŽponse la plus adaptŽe au probl•me.

Les ressources mobilisables sont constituŽes par :

- des mesures globalisŽes programmŽes dans le plan d'action local. Elles sont affectŽes de fa•on
optimale selon les publics et les objectifs d'insertion assignŽs ˆ chaque mesure :
. SIFE collectif 5 500 places
. SIFE individuel 950 places
. SAE 350 places
. CES 3 900 places
. CEC 591 places
. CIE 4 800 places

- les p™les de mobilisation SIFE 2000 :
. diagnostic 1 150 places
. Žlaboration du projet professionnel 180 places
. acc•s ̂ l'emploi 315 places

- des moyens de l'ANPE, notamment ceux attachŽs au service personnalisŽ pour un nouveau dŽpart
vers l'emploi : 33 900 personnes bŽnŽficieront d'un accompagnement dans le cadre du nouveau
dŽpart ; l'agence dispose d'un budget et des ressources humaines pour offrir ˆ
24 000 demandeurs d'emploi une prestations de recherche d'emploi ou de dŽfinition du projet
professionnel ;

- ceux de l'AFPA : dispositif de formation qualifiante ;

- les moyens du programme TRACE, le plan de renforcement des rŽseaux des missions locales et
PAIO ;

- du contrat de qualification adultes (CQA), de l'accompagnement vers l'emploi des bŽnŽficiaires de
CES, des ateliers de pŽdagogie personnalisŽ (APP) ;

- l'insertion par l'activitŽ Žconomique (IAE) : favoriser le dŽveloppement des structures d'insertion
telles que entreprises d'insertion (EI), entreprises de travail temporaire d'insertion (ETTI),
associations intermŽdiaires (AI), instruments de mise en Ïuvre de la loi de prŽvention et de lutte
contre les exclusions en accord avec les orientations du Conseil dŽpartemental de l'insertion par
l'activitŽ Žconomique (CDIAE) ;

- des CPE pour l'ingŽnierie et la constitution des PLIE ;

- l'insertion des travailleurs handicapŽs (TH) vers le milieu ordinaire tant pour la formation que
l'emploi ;

- l'intŽgration des femmes s'effectuera transversalement ˆ toutes les mesures globalisŽes ;

- une meilleure prise en compte du public RMI, dans les objectifs des mesures globalisŽes.
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Ð Le DŽpartement investit le champ du dŽveloppement Žconomique sur son territoire pour contribuer ̂
favoriser les conditions dÕun nouveau dŽveloppement facteur de crŽation de richesses et dÕemploisÊet
soutenir les efforts dÕemploi et dÕinsertion :

- logique de partenariat  avec lÕensemble des acteurs du dŽveloppement Žconomique (organismes
consulaires, ComitŽ dÕexpansion, entreprises, etc.), renforcement rŽcent du soutien du DŽpartement
au COMEX, activitŽ de Ressources 93, mis en place par le DŽpartement pour faciliter la rŽalisation
de projets en coopŽration ;

- stratŽgie concertŽe dÕamŽnagement du territoire visant, ˆ partir du dŽveloppement des p™les
(aŽroport Charles de Gaulle, Marne-la-VallŽe, la Villette), ˆ irriguer de mani•re ŽquilibrŽe
lÕensemble du dŽpartement ;

- aide pour travailler la notion de fili•res dÕactivitŽs ou de p™les de compŽtences afin dÕinitier et de
favoriser le montage et la rŽalisation de projets ;

- outils dÕaide ˆ la crŽation et au maintien dÕactivitŽs de proximitŽ sont ˆ renforcer, "plates-formes
dÕinitiatives locales", "maisons dÕinitiatives locales", dispositifs "zone franche" ;

- crŽation, suivi et formation de nombreux emplois-jeunes ;

- activitŽ de la cellule RMI en faveur de la formation des RMIstes.

Par ailleurs, il serait utile deÊ:

- mettre en place une structure de portage pour assurer la mutualisation des Žtudes et diagnostics dans
tous les domaines (Žconomie, emploi, commerce, formation, etc.) ;

- dŽvelopper des outils dÕingŽnierie comme les GIP, des outils de soutien ̂ la crŽation des tr•s petites
entreprises proposŽe par la RŽgion ;

- dŽvelopper lÕutilisation des PLIE comme outil de connaissance et de mise en cohŽrence des projets.

Ð La CAF n'a pas de compŽtence particuli•re pour intervenir dans le champ de l'insertion professionnelle.
Cependant, pour certains publics fragilisŽs, une dŽmarche d'insertion sociale ou prŽ-professionnelle doit
•tre menŽe prŽalablement ˆ une insertion professionnelle. La CAF soutien ces parcours d'insertion ̂
travers des aides financi•res ˆ l'insertion  versŽes aux jeunes et aux adultes appartenant ˆ une famille
allocataire.

Les groupes "femmes" et "jeunes" animŽs par les travailleurs sociaux de la CAF participent Žgalement ̂
ces dŽmarches d'insertion. Ils proposent, en collaboration avec d'autres partenaires, des stages de mise ̂
niveau, d'alphabŽtisation, de retour ̂  l'emploi ainsi que des Žvaluations et suivis de cursus individuels.

Ces actions sont plus particuli•rement orientŽes en direction des femmes bŽnŽficiaires du RMI ou de
l'API.
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D - LA COHƒSION SOCIALE ET URBAINE

Constat :

La population de Seine-Saint-Denis, ŽprouvŽe par trente ans de dŽstabilisation de sa base Žconomique, a
globalement un niveau de revenu faible (le plus fort taux dÕIle-de-France de foyers non imposŽs et le plus
faible revenu moyen imposable par foyer fiscal) et est plus quÕailleurs soumise ̂ la prŽcaritŽ et au ch™mage.
Cette persistance de la crise Žconomique a crŽŽ des mŽcanismes de dŽsocialisation qui touchent toutes les
gŽnŽrations. CÕest ainsi que dans une Ile-de-France plut™t prosp•re, la Seine-Saint-Denis cumule les plus
graves difficultŽs sociales de la rŽgion, alors quÕelle a, dans les villes et au niveau du dŽpartement, dŽveloppŽ
des dispositifs dÕintŽgration plus performants quÕailleurs.

La cohŽsion sociale et urbaine reste forte dans une grande partie du territoire, mais elle est mise en pŽril dans
certains quartiers, certains secteurs o• se conjuguent durablement sŽgrŽgation urbaine, difficultŽs Žconomiques,
ch™mage, absence de perspectives et perte de rep•res, notamment pour les jeunes. Ce processus de
marginalisation peut laisser place ̂ une Žconomie parall•le, ̂  des manifestations de violence en milieu scolaire ou
dans les transports, ˆ des conduites ̂ risque comme la toxicomanie, que les rŽseaux familiaux et de voisinage, les
institutions, ne parviennent plus d'emblŽe ̂ endiguer. Cette rupture de la cohŽsion rŽclame des efforts
conjoints et redoublŽs, sous peine de voir s'installer de nouvelles fractures dans le corps social et de perpŽtuer la
tendance ̂ lÕŽvasion de familles hors du dŽpartement, pour des motifs professionnels ou de choix de cadre de
vie.

Par certains handicaps historiques, la structure spatiale et urbaine de la Seine-Saint-Denis peut parfois
conforter ces mŽcanismes de sŽgrŽgation, malgrŽ les efforts persistants des villes ̂  combattre les coupures et les
nuisances liŽes aux infrastructures, ̂ mieux insŽrer les ensembles sociaux, ̂  conforter les centres. Dans ce
domaine, la tache de rŽparation / restructuration  reste Žnorme et compte dans la lutte contre l'exclusion, pour
combattre les sentiments de "mal vivre" et dÕinsŽcuritŽ. L'attractivitŽ des villes et des quartiers est une condition
de la mixitŽ sociale, qui elle-m•me participe de la cohŽsion sociale.

Le dŽpartement a une tradition d'accueil, de brassage et d'intŽgration, qui a soutenu son dŽveloppement social et
Žconomique. C'est une richesse ˆ prŽserver, sachant quÕen pŽriode de crise, les populations Žtrang•res ou issues
de l'immigration sont plus soumises ̂ la sŽgrŽgation par le travail ou le logement. Sur la centaine de
nationalitŽs prŽsentes en Seine-Saint-Denis, celles du Maghreb sont la majoritŽ
(42 %), suivies des portugais. Plus rŽcemment beaucoup de familles dÕAfrique subsaharienne, dÕAsie du sud-est
et de Turquie se sont installŽes.

Dans un contexte de difficultŽs Žconomiques et sociales, les mŽcanismes dÕintŽgration doivent •tre d'autant
plus efficaces, pour consolider la cohŽsion entre les habitants, limiter la sŽgrŽgation ou le repli communautaire,
qui sont contraires ̂ notre mod•le de sociŽtŽ. Les actions dÕalphabŽtisation, dÕapprentissage et de ma”trise de la
langue fran•aise, dÕacc•s aux droits et aux savoirs, au logement et ̂  lÕemploi, dÕaccueil des primo-arrivants et des
familles regroupŽes, dÕacc•s ˆ la scolarisation et ˆ la formation, facilitent l'intŽgration ̂ la sociŽtŽ fran•aise tout
en prŽservant la richesse du pluri-culturalisme.

Les politiques d'animation de la vie urbaine, dans les domaines du sport, de la culture, des loisirs, mais aussi
le commerce, les moyens de la mobilitŽ sur le territoire, sont d'autres fondements de la cohŽsion sociale et de
l'appartenance ˆ une sociŽtŽ et un espace commun. La Seine-Saint-Denis a une vie locale intense de ces points de
vue, mais les dysfonctionnements urbains, les difficultŽs socio-Žconomiques et culturelles en attŽnuent la
portŽe. C'est un domaine essentiel de prŽvention des exclusions.
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ProblŽmatiques :

Les difficultŽs Žconomiques et le ch™mage sont le premier moteur de l'exclusion et laissent de nombreuses
familles ̂  la marge de la vie sociale et urbaine. L'importance de la population dÕorigine Žtrang•re dans le
dŽpartement impose une vigilance particuli•re et une action forte contre les discriminations, liŽes ̂ la nationalitŽ
ou ̂  la culture des individus, dans lÕacc•s au logement, ̂ lÕemploi et dans le cursus scolaire.

La cohŽsion sociale passe dÕabord par lÕacc•s de tous ˆ des services publics toujours plus performants et
adaptŽs aux besoins des habitants. L'efficacitŽ de lÕaction des institutions, des services publics et des
Žquipements, au plus pr•s des populations, est donc une premi•re problŽmatique. LÕinsertion sociale, le
travail sur le lien social, passent par les services publics, qui en Seine-Saint-Denis sÕappuient sur une forte
tradition de rŽgulation, de prŽvention et d'intervention. Ce rŽseau actif s'adresse ˆ tous, avec une focalisation
nouvelle sur les jeunes et leur milieu familial (soutien ̂ lÕexercice de la parentalitŽ, mŽdiation familiale), sur les
enfants entre 6 et 14 ans et leur place dans la ville.

Une seconde problŽmatique concerne le lien social et implique de renforcer tous les dispositifs qui le
maintiennent, par la prŽvention et le soutien ̂ la rŽinsertion des plus fragiles, mais aussi pour tous les habitants
dans leur diversitŽ. La participation ̂ la vie urbaine permet aux individus, aux groupes, de dŽvelopper, maintenir
et retisser des liens, par la richesse et la densitŽ des Žchanges et activitŽs.

La lutte contre lÕexclusion sociale et culturelle est insŽparable de lÕeffort continu de renforcement de la vie
collective, comme creuset de socialisation dans ce dŽpartement tr•s urbain. La qualitŽ de lÕoffre urbaine
(spatiale, Žquipements, services) est dŽterminante, par lÕadaptation ˆ la diversitŽ des besoins, par la facilitŽ de
son acc•s, par son attractivitŽ. Cette ambition vaut non seulement pour les habitants les plus marginalisŽs, mais
pour toutes les familles. La qualitŽ de la vie urbaine peut jouer parmi les crit•res de maintien ou de dŽpart de
familles installŽes dans le dŽpartement.

Une troisi•me problŽmatique concerne la cohŽsion urbaine et spatiale. La segmentation de l'espace et
l'isolement de certains quartiers, la faiblesse de certains centres-villes, le manque d'agrŽment de l'espace public, le
manque de mixitŽ des populations et des fonctions, concourent ˆ renforcer les phŽnom•nes sŽgrŽgatifs et ˆ
limiter la qualitŽ de la vie urbaine.

Une densification des Žchanges et de l'animation urbaine doit •tre recherchŽe, par un travail sur l'espace, sur
l'habitat, les activitŽs et services urbains. La mobilitŽ est, ̂  ce titre, un ŽlŽment dŽcisif de la socialisation, hors
du quartier, dans la ville et lÕagglomŽration parisienne, et donc de la qualitŽ de vie urbaine pour les sŽquano-
dionysiens. La recherche dÕune articulation optimale des rŽseaux de transports collectifs contribue ̂ reconstruire
les cohŽrences territoriales et ˆ ouvrir ˆ tous le territoire, ses fonctions et activitŽs. En complŽment, un travail
sur l'accessibilitŽ, sur la qualitŽ des services liŽs au transport, sur la qualitŽ et lÕanimation des lieux de connexion
(les gares), est nŽcessaire.

Orientations et objectifs :

Ð AmŽliorer la qualitŽ du cadre de vie urbain afin que les habitants se sentent bien dans leur
quartier et dans leur ville
- Favoriser lÕintŽgration des grands ensembles ˆ leur environnement b‰ti en entreprenant une action

sur leurs franges, afin dÕattŽnuer les ruptures dÕŽchelle, dÕouvrir les rues vers le tissu urbain
avoisinant, de rendre plus urbaines les grandes infrastructures jouxtant ces quartiers.

- RedŽfinir le statut des espaces dans les quartiers dÕhabitat social en assurant un vŽritable espace
public de qualitŽ, une "rŽsidentialisation" des ensembles dÕhabitation et permettre ainsi une
meilleure appropriation des espaces de proximitŽ par les habitants eux-m•mes.
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- AmŽliorer et intensifier la gestion urbaine de proximitŽ (propretŽ, Žclairage, traitement des
dŽgradations, forte prŽsence de gardiens, de personnels dÕentretien dÕespaces verts, etc.) tant dans
lÕespace public que dans les espaces collectifs extŽrieurs ou intŽrieurs aux b‰timents.

- Renforcer la mŽdiation sociale en vue dÕune meilleure sŽcurisation de lÕespace public ou collectif.

Ð PrŽvenir et rompre les processus dÕexclusion

- Garantir la place de lÕenfant dans la ville par lÕamŽnagement dÕun espace urbain favorisant la prise
dÕautonomie et le dŽveloppement de lÕenfant, par une offre sociale et Žducative adaptŽe, par la
qualitŽ des relations de lÕadulte co-Žducateur et interlocuteur quotidien de lÕenfant, par la prise en
compte gŽnŽrale des intŽr•ts supŽrieurs de lÕenfant et la crŽation dÕun centre de ressources
partenarial sur les droits de lÕenfant, par le soutien et lÕaccompagnement individuel ou en groupe des
jeunes en difficultŽ dans les processus dÕinsertion.

- Favoriser l'adŽquation entre l'offre des institutions culturelles et l'Žvolution des pratiques culturelles
des habitants et notamment par la mise en place de dŽmarche d'Žvaluation du territoire permettant
d'obtenir une connaissance fine et scientifique de ses composantes et de rŽaliser une typologie des
pratiques culturelles.

- Rompre les processus dÕŽchec et de disqualification par la valorisation et le soutien des initiatives
locales proposŽes par les groupes sociaux existants (associations, groupes dÕhabitants, jeunes,
femmes-relaisÉ), par la formation des acteurs locaux, leur participation, la recherche de leur point
de vue et leur implication dans les projets les concernant et par le soutien et la valorisation de la
parentalitŽ.

-   Elaborer des actions prŽventives en mobilisant la promotion de la santŽ, lÕacc•s aux soins, la
prŽvention des conduites ̂ risque (consommation de produits psycho-actifs, insŽcuritŽ routi•re,
tentatives de suicide), par le dŽveloppement de la collaboration entre tous les acteurs du champ
sanitaire, Žducatif et social et par des efforts particuliers en direction des publics en difficultŽ.

- Rapprocher et amŽliorer lÕacc•s aux services publics par la diffusion dÕune information adaptŽe aux
publics sur leurs r™les, par lÕadaptation des horaires et des conditions dÕaccueil, par la mise en
Ïuvre de plates-formes de services, tenant compte dans leur montage des possibilitŽs et
compatibilitŽs entre ces services.

Ð Densifier et animer les Žchanges urbains

- Garantir la mobilitŽ en agissant sur la qualitŽ du service dans les transports.

- Renforcer lÕattractivitŽ du territoire et notamment par lÕimplantation dÕactivitŽs artisanales,
commerciales et de service dans les quartiers,É

- AmŽliorer lÕacc•s ˆ lÕoffre culturelle et sportive, notamment par la simplification des dispositifs en
place et en luttant contre les freins psychologiques vis ̂  vis de l'offre culturelle.

- Promouvoir lÕoffre Žducative sous toutes ses formes.

- Valoriser, par une communication appropriŽe, les expŽriences intŽressantes dÕaccompagnement et de
soutien dans des champs divers et vers un public variŽ (femmes-relais,É).

Les ressources mobilisables :

Ð Du point de vue de l'Etat, les ressources sont autant des crŽdits spŽcifiques affectŽs par le Minist•re de
lÕemploi et de la solidaritŽ pour la politique de la ville que des crŽdits de droit commun. Pour la mise en
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Ïuvre de la loi de lutte contre lÕexclusion, la prŽfecture a mobilisŽ l'ensemble des services de l'Etat.
Dans ce cadre, la DDASS en particulier, m•ne depuis de nombreuses annŽes, au sein de politiques
interministŽrielles, des actions avec :

- la DDE et la prŽfecture pour le logement des plus dŽmunis ;

- la DDTEFP pour lÕinsertion par lÕŽconomique et lÕappui social individualisŽ ;

- la DDJS, la DDPJJ, la DDSP et les villes pour le dispositif ville-vie-vacances ;

- la prŽfecture pour lÕintŽgration des Žtrangers, le logement, la prŽvention de la dŽlinquance ;

- lÕOMI pour l'accueil des Žtrangers primo-arrivants ;

- le FAS ;

- la CAF.

De plus elle est amenŽe ˆ travailler de mani•re tr•s frŽquente avec les collectivitŽs locales :

- les CCAS pour ce qui est du Fonds Žnergie ;

- le DŽpartement concernant le FAJ, le Plan national pour l'emploiÉ

Elle a comme orientations prioritaires dans le cadre de la politique de la ville :

- l'acc•s aux soins pour tous et particuli•rement pour les publics dŽmunis (PRAPS, SROS 2, PASSÉ)
;

- la lutte contre les conduites ̂ risques : accueil, soins et prŽvention des toxicomanies (drogue, alcool,
tabac, mŽdicamentsÉ) ;

- l'urgence sociale (hŽbergement d'urgence, accueil de jourÉ) ;
- l'intŽgration des populations migrantes (plate-forme d'accueil, accompagnement scolaire,

alphabŽtisationÉ) ;

- l'insertion des jeunes et la prise en compte de leurs problŽmatiques spŽcifiques (santŽ, logement,
emploi, etc.).

Ð La Direction dŽpartementale de la jeunesse et des sports a aussi Žtabli des dispositifs :

- le centre dÕinformation et de conseil pour la vie associative de la DDJS mobilise, depuis
plusieurs annŽes, un rŽseau de partenaires autour du soutien technique et financier, de la formation,
de lÕaide ˆ la crŽation dÕemplois, etc., ̂  destination des acteurs de la vie associative ;

- en terme de prŽvention, les programmes jeunesse et sports reposent sur une dŽmarche Žducative
active intŽgrant une demande dÕinformation et dÕaccompagnement pour des projets que les jeunes se
sont appropriŽs. Ces programmes recouvrent le champ de lÕinformation jeunesse, de la prŽvention
de la violence par le sport, etc. ;

- des efforts de formation  et de requalification des animateurs et Žducateurs sont en cours dans
les domaines du sport, de la jeunesse, de lÕŽducation populaire et de la vie associative. La rŽforme
des dipl™mes de jeunesse et sport et la mise en Ïuvre des emplois jeunes accompagnent ce
mouvement de fond qui implique considŽrablement les cadres techniques et pŽdagogiques de la
DDJS.
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Ð La grande prioritŽ de la Direction dŽpartementale de la sŽcuritŽ publique pour les trois ans ̂  venir va
•tre la mise en place de la police de proximitŽ et ̂  travers elle, la gestion au quotidien, au plus pr•s de ses
habitants, de leurs besoins en mati•res de sŽcuritŽ. D'ores et dŽjˆ, 5 expŽriences de police de proximitŽ se
dŽroulent dans le dŽpartement. On rel•ve Žgalement :
- la crŽation d'une brigade des mineurs et de protection sociale dans chaque commissariat du

dŽpartement ;

- la crŽation d'une cellule dŽpartementale de sŽcuritŽ du secteur Žconomique ;

- la nomination d'un "officier de police sport" afin de prŽvenir la violence dans le sport, en partenariat
avec la DDJS et le District de football.

Ð Dans le cadre du CPER, en mati•re de transport et de circulation, l'intervention de l'Etat, de la RŽgion et
du DŽpartement permettra d'apporter des solutions pour le dŽsenclavement des quartiers ,
l'amŽlioration de la qualitŽ de vie, souvent dŽgradŽe par la proximitŽ d'infrastructures ̂ fort trafic.
PrioritŽ sera ainsi donnŽe au dŽveloppement des liaisons inter-banlieues et aux transports en commun, qui
bŽnŽficieront aussi aux populations les plus dŽfavorisŽes. Plus ciblŽe sur les quartiers, la politique
d'amŽlioration de desserte des quartiers par autobus (frŽquence, extension des horaires, crŽation de
nouvelles lignes), expŽrimentŽe depuis 1994, permet d'amŽliorer le dŽsenclavement de ces citŽs.

L'intervention de la Direction dŽpartementale de l'Žquipement, sur le champ de l'amŽnagement, de
l'urbanisme et des transports concerne :

- la connaissance socio-Žconomique du territoire et les diagnostics urbains ;

- le suivi et l'animation des politiques de renouvellement urbain (procŽdure construction / dŽmolition
et crŽdits investissement politique de la ville) ;

- le dŽveloppement des politiques de gestion urbaine de proximitŽ ;

- le suivi et l'animation du Plan de dŽplacements urbains en association avec la RŽgion et les rŽflexions
sur les transports en commun et les dŽplacements, la prŽparation des projets d'infrastructure.

Ð Un projet de convention de dŽveloppement culturel constituera un cadre au partenariat entre l'Etat et le
Conseil gŽnŽral sur les problŽmatiques de l'adŽquation de l'offre culturelle ̂  l'Žvolution des pratiques des
habitants et du soutien aux formes artistiques Žmergentes.

Ð La Justice s'engage ˆ dŽvelopper une justice de proximitŽ par :

- l'implantation de cinq "Maisons de justice" (mise en Ïuvr e d'un volet civil et pŽnal) ;

- la mise en place d'un point d'acc•s aux droits et la mise en Ïuvre d'actions de partenariat avec le
barreau, les autres services de l'Etat et les associations locales ou dŽpartementales s'inscrivant dans
le cadre des orientations dŽfinies par le Conseil dŽpartemental de l'acc•s au droit ;

- la mise en Ïuvre de mesures alternatives aux poursuites pŽnales de rŽparation et de nouvelles
rŽponses afin de lutter contre les incivilitŽs ;

- des politiques de communication ̂ destination des Žlus locaux et partenaires de la juridiction et des
habitants ;

- des mesures d'aides aux victimes d'infractions pŽnales ;
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- la participation de la justice ˆ l'Žlaboration, la rŽalisation et l'exŽcution des contrats locaux de
sŽcuritŽ.

De fa•on plus prŽcise concernant l'aide aux victimes, la justice, en s'associant au barreau, ̂ l'association
SOS victimes 93 et aux CPAM d'Ile-de-France, contribue ̂  favoriser la dŽfense des victimes tant aux
audiences de comparutions immŽdiates que des COPJ et ̂  la prise en considŽration immŽdiate des intŽr•ts
des victimes.
La prŽsence d'un interpr•te au c™tŽ des victimes Žtrang•res ne ma”trisant pas la langue fran•aise sera
dŽveloppŽe notamment lors des audiences de comparutions immŽdiates.

Un schŽma dŽpartemental d'aides aux victimes est en cours d'Žlaboration afin de favoriser une meilleure
couverture du dŽpartement.

Ð Dans le vaste champ de la vie urbaine et de la cohŽsion sociale, le DŽpartement est dŽjˆ tr•s prŽsent, en
coordination avec dÕautres acteurs :

- les diffŽrents services publics de proximitŽ P.M.I.. service social, protection de l'enfance et
lÕamŽlioration de leur accessibilitŽ par tous ;

- la poursuite des politiques de sport, culture, loisirs et la coordination des efforts pour lÕacc•s de
tous ˆ une offre de qualitŽ (passeports-jeunes, ville-vacances, manifestations de rueÉ) et pour
lÕŽquipement du territoire dans les quartiers en difficultŽ ;

- le soutien aux projets dÕamŽlioration de lÕespace public en relation avec le rŽseau dŽpartemental des
rues ;

- le schŽma vert dŽpartemental qui organise un soutien financier du DŽpartement vers les communes
tr•s faiblement dotŽes et vers les espaces de proximitŽ ;

- le soutien ̂ lÕaccessibilitŽ du territoire par les transports en commun et les modes alternatifs (le
schŽma dŽpartemental des dŽplacements, le schŽma des rues dŽpartementales, le schŽma
dŽpartemental des circulations douces, les plans locaux des dŽplacements, le plan dŽpartemental de
sŽcuritŽ et le futur contrat local de sŽcuritŽ transports pour son volet sur les transports collectifs) ;

- le dŽveloppement de la citoyennetŽ, de ses lieux dÕexercice, de ses pratiques (comitŽs locaux de
prŽvention de  la maltraitance, pour les droits de lÕenfant, dÕŽducation ˆ la santŽ et ˆ la citoyennetŽ,
etc.) ;

- la sŽcuritŽ et la mŽdiation, la justice et lÕaide aux victimes (plan dŽpartemental de sŽcuritŽ) et les
contrats locaux de sŽcuritŽ ;

- les prŽventions gŽnŽrales et spŽcifiques au travers de la protection de lÕenfance, de lÕŽducation et de
la promotion de la santŽ, du dŽpistage et de la prŽvention des conduites ̂ risque (SPAS, Protection
maternelle et infantile, Aide sociale ̂  lÕenfance, Mission de prŽvention des toxicomanies, Service
social dŽpartemental, clubs de prŽvention spŽcialisŽe, actions en faveur des personnes ‰gŽes et
handicapŽes).

Outre l'intervention de ses services sociaux, sanitaires, culturels et sportifs, le DŽpartement a une action
de long terme sur la qualitŽ de l'espace urbain au travers de ses directions techniques, que ce soit sur les
voiries, les espaces verts ou la gestion de l'environnement (eau, dŽchets, air). Outre la gestion quotidienne
et l'amŽnagement, ces services m•nent de plus en plus d'actions d'information, de sensibilisation et de
communication en direction des usagers. Ils peuvent •tre des partenaires directs des projets d'amŽlioration
de la qualitŽ urbaine.

Ð La CAF participe ˆ l'animation de la vie sociale dans les quartiers en soutenant les actions d'intŽgration
et de socialisation conduites par les centres sociaux. 29 centres sociaux para-municipaux et associatifs,



36

lieux privilŽgiŽs de lutte contre les exclusions, d'insertion sociale des enfants, des jeunes et des adultes,
sont agrŽŽs et financŽs par la CAF. Ces Žquipements de quartier proposent de multiples actions et
services pour renforcer le lien social, favoriser l'intŽgration des publics d'origine Žtrang•re.

Elle apporte Žgalement un soutien financier aux sept foyers de jeunes travailleurs  qui accueillent dans le
dŽpartement les jeunes en cours d'insertion professionnelle ou les Žtudiants.

Enfin, dans le cadre d'une dŽmarche visant ̂  faciliter l'acc•s aux droits sociaux et ˆ rapprocher le service
des usagers, elle poursuivra une politique d'ouverture de dix points d'accueil, dŽconcentrŽs sur le
dŽpartement. Ces points d'accueil associant les services prestations et action sociale offriront un service
global aux allocataires et permettront ̂ l'organisme de mieux remplir sa mission de service public, dans les
quartiers.

La CAF m•ne une action importante, dÕune part par son aide financi•re aupr•s des familles, d'autre part
en mati•re de loisirs, par ses centres sociaux, ses offres de vacances (courts sŽjours, voyages).
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6 - LE SUIVI DES CONTRATS DE VILLE AU NIVEAU DƒPARTEMENTAL

Dans sa circulaire du 31 dŽcembre 1998, le Premier ministre rappelait que lÕun des principes qui guident la
politique de la ville est "une action publique qui parie sur la qualitŽ des dŽmarches et dispositifs. La logique de
projet, la dŽmarche de diagnostic, la nŽgociation dÕobjectifs partagŽs, le pilotage dans la durŽe de politiques
complexes, lÕŽvaluation comme mode normal dÕajustement des programmes dÕactions sont autant de nŽcessitŽs
requises pour une telle ambition".

De m•me, lÕŽvaluation dŽpartementale des contrats de ville menŽe en 1999 a mis en Žvidence la nŽcessitŽ de
"conforter le dispositif de pilotage des contrats de ville et de le renforcer par une dŽmarche dÕŽvaluation. La
place de lÕŽvaluation est davantage vue comme un ŽlŽment de guidage de lÕaction, permanent ou pŽriodique mais,
qui pour lÕessentiel, reste ̂ concevoir".

Aussi, nous faut-il, au niveau dŽpartemental, poursuivre le partenariat engagŽ par ce protocole, dans le suivi des
orientations proposŽes, et rŽajuster pŽriodiquement les objectifs afin de prendre en compte les rŽalitŽs
locales et les Žvolutions de lÕenvironnement.

Renforcer lÕefficacitŽ des politiques publiques dans le cadre des contrats de ville 2000 - 2006 repose en partie
sur :

- la mise en place dÕun comitŽ de pilotage politique, regroupant les signataires du prŽsent protocole, qui
soit en mesure de se reposer rŽguli•rement la question du bien fondŽ des stratŽgies engagŽes au niveau du
territoire dŽpartemental ;

- la poursuite de rencontres des groupes thŽmatiques qui ont contribuŽ ̂ la dŽfinition des orientations et
objectifs contenus dans le protocole, afin de mettre en place des instances permanentes de suivi,
dÕŽvaluation et de propositions de rŽajustement des objectifs et programmes dÕactions (par la mise ̂
jour des fiches thŽmatiques prŽcŽdentes ou l'ajout de fiches nouvelles qui seront annexŽes au protocole) ;

- la mutualisation et le partage de lÕensemble des connaissances sur le territoire de la Seine-Saint-
Denis, la capitalisation, valorisation et diffusion des expŽriences innovantes. LÕassociation
"Profession banlieue" pourrait, dans ce sens, dŽvelopper sa vocation de "centre de ressources", en
collaboration avec lÕensemble des partenaires particuli•rement compŽtents en termes dÕŽtudes et
dÕanalyses du territoire, dans les domaines reprŽsentant des enjeux fondamentaux pour les politiques de la
ville.

^
^     ̂

D'autres partenaires, signataires du prŽsent protocole pour s'associer ainsi ̂  sa mise en Ïuvre, ont, dans leurs
domaines respectifs d'intervention, fait conna”tre leurs grandes orientations qui sont traduites dans les fiches
thŽmatiques figurant au point 7.
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7 - ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DES AUTRES SIGNATAIRES 

Le Fonds dÕaction sociale pour les travailleurs immigrŽs et leurs familles - FAS

Le principe dÕun engagement du FAS dans la politique de la ville partout o• celle-ci constitue un vecteur
de dŽveloppement de la politique dÕintŽgration a ŽtŽ confirmŽ dans les orientations rŽgionales du FAS,
approuvŽes par la commission rŽgionale pour lÕintŽgration des populations immigrŽes, instance prŽsidŽe
par le PrŽfet de rŽgion.

Ces orientations prŽcisent que "le FAS subordonnera sa signature ̂ la mention expresse de lÕintŽgration
comme objectif majeur  et ̂  dimension transversale des contrats de ville. Par voie de consŽquence, il ne
pourra signer un contrat dans lequel les publics relevant de ses compŽtences, leurs besoins, les actions les
concernant, ne seront pas clairement identifiŽs. LÕŽtablissement refusera pour autant toute "convention
particuli•re" ou accord sŽparŽ, ou chapitre distinct, qui ferait de lÕintŽgration une politique ̂  part, et du
FAS son seul financeur public. CÕest dans tous les domaines dÕapplication de la politique de la ville, et
pour tous ses partenaires, que lÕintŽgration doit figurer".

En Seine-Saint-Denis, il faut souligner :

- un taux de ch™mage de la population active Žtrang•re plus important que le taux moyen
dŽpartemental ;

- un besoin important de formations linguistiques pour les populations Žtrang•res ;

- une reprŽsentation nŽgative des populations Žtrang•res.

Pour le FAS, il sÕagit de faciliter lÕintŽgration des populations Žtrang•res :

- en agissant sur les moments clŽs de lÕintŽgration (accueil des familles primo-arrivantes, ma”trise
de la langue fran•aise, aide ̂ la scolaritŽ, acc•s aux droits) ;

- en incitant les services de droit commun ˆ prendre en compte les difficultŽs particuli•res
rencontrŽes par les personnes Žtrang•res en mati•re dÕinformation, de lutte contre les
discriminations ;

- en identifiant les discriminations ˆ lÕemploi, dans lÕacc•s aux formations qualifiantes, dans le
parcours scolaire, dans lÕacc•s au logement et ̂  la culture ;

- en mettant en place des actions appropriŽes pour supprimer ces discriminations.

"LÕintŽgration des populations Žtrang•res doit •tre inscrite comme une dimension permanente et
transversale du contrat de ville" (ComitŽ interministŽriel des villes et du dŽveloppement social urbain -
CIV - des 30 juin et 2 dŽcembre 1998).
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La Chambre de commerce et dÕindustrie de Paris - DŽlŽgation de la Seine-Saint-Denis - CCIP 93

La Chambre de commerce et dÕindustrie de Paris tient ˆ rappeler lÕimportance quÕelle accorde au
dŽveloppement Žconomique dans le cadre de la politique de la ville. A ce titre, lÕimplantation ou la
crŽation dÕentreprises sur les sites classŽs sont des ŽlŽments incontournables dans la crŽation dÕemplois.
Cependant, il ne faut pas oublier les difficultŽs quÕŽprouvent les PME / PMI pour trouver du personnel
qualifiŽ au niveau local. Aussi, toutes les actions allant dans ce sens seront positives.

De m•me, il para”t opportun de dŽvelopper les initiatives qui permettent de favoriser lÕembauche
dÕhabitants des quartiers par des entreprises du bassin dÕemplois. Pour sa part, le service emploi de la
CCIP 93 est ˆ la disposition des entreprises pour leur apporter un appui dans la mise en Ïuvre des
dispositifs en faveur de lÕembauche ainsi que pour les aider ̂ dŽfinir le profil des postes recherchŽs.

Comme cela est soulignŽ dans le protocole dÕaccord, le secteur de lÕinsertion ne peut sÕenvisager que sÕil
ne concurrence pas le secteur marchand.

Favoriser la crŽation dÕentreprise est un ŽlŽment positif et la CCIP 93 ne peut quÕy souscrire.
Toutefois, il est important dÕŽvaluer en amont la validitŽ et la viabilitŽ du projet afin dÕen assurer la
pŽrennitŽ.

De plus, il est nŽcessaire dÕaccompagner les jeunes entreprises au cours de leurs premi•res annŽes
dÕexistence. Le dispositif "Entreprendre en France" dŽclinŽ au niveau dŽpartemental par la CCIP 93 doit
•tre considŽrŽ comme un acteur majeur dans le domaine de la crŽation et le dŽveloppement de la jeune
entreprise.

Au-delˆ du cadre de vie, le dŽveloppement dÕactivitŽs Žconomiques ne peut se faire sans un
environnement adaptŽ aux entreprises. Aussi, les probl•mes de sŽcuritŽ, de desserte des sites (pour
les clients, les fournisseurs et les salariŽs) doivent •tre pris en considŽration. Par ailleurs, la prŽsence de
services aux entreprises, comme la restauration, sont des ŽlŽments qui favorisent lÕaccueil des entreprises.

La Chambre de commerce et dÕindustrie de Paris - DŽlŽgation de la Seine-Saint-Denis ne peut quÕ•tre
favorable aux actions visant ˆ accompagner les entreprises nouvellement installŽes en ZFU pour en
assurer leur pŽrennitŽ. Les opŽrations qu'elle a menŽes dans le cadre des zones franches urbaines et des
zones de redynamisation urbaine ont montrŽ combien lÕinformation, lÕappui et le conseil sur les
dispositifs sont indispensables aux entreprises implantŽes dans les quartiers classŽs.

Parall•lement aux initiatives prises pour que les territoires concernŽs accueillent de nouvelles activitŽs, il
est vital de veiller au maintien, dans des conditions Žconomiques viables, des entreprises existantes
et plus particuli•rement des commerces. Aux restructurations ou requalifications lourdes de p™les
commerciaux doivent sÕajouter des recalibrages ou adaptations de certains Žquipements commerciaux de
quartier. Dans ce cadre, les chambres consulaires peuvent apporter leur appui et leurs compŽtences
comme elles le font depuis 1992.

Dans le protocole, des actions pour conforter le commerce dans les quartiers (assurance, financement des
investissementsÉ) sont prŽvues Žgalement. Il est Žvident que ces actions doivent •tre mises en Ïuvre au
niveau dŽpartemental comme cela avait ŽtŽ envisagŽ dans le XI •me plan.

En ce qui concerne les ressources mobilisables, la CCIP 93 est, de par ses missions et les actions quÕelle a
menŽes depuis plusieurs annŽes, un partenaire sur lequel les pouvoirs publics et les collectivitŽs
territoriales doivent sÕappuyer.
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La RATP

Pour la RATP, le dŽpartement de la Seine-Saint-Denis constitue une zone ̂  tr•s forts enjeux du fait
notamment du potentiel de dŽveloppement des transports collectifs quÕil rec•le, mais Žgalement des
difficultŽs spŽcifiques que la RŽgie, comme dÕautres services publics, y rencontre dans lÕexŽcution de ses
missions.

Parmi les principaux enjeux de la RATP en Seine-Saint-Denis pour la pŽriode 2000 - 2006, on pourra
retenir les points suivants :

¥ AmŽliorer les possibilitŽs dÕacc•s des habitants aux emplois et aux grands Žquipements de
niveau rŽgional, de fa•on ̂  augmenter lÕattractivitŽ du dŽpartement comme lieu de rŽsidence.

¥ AmŽliorer lÕaccessibilitŽ des zones dÕemplois et des grands Žquipements du dŽpartement.

¥ Renforcer la cohŽsion territoriale  ˆ tous les niveaux de la vie urbaine en sÕattachant ˆ rŽduire les
phŽnom•nes dÕenclavement spatial ou temporel et ˆ consolider le "maillon faible" de lÕoffre de
transports publics (les dŽplacement de banlieue ̂ banlieue).

¥ Augmenter lÕattractivitŽ du syst•me de transport public en amŽliorant ses performances et la
qualitŽ du service rendu, de fa•on ˆ offrir une alternative ̂  lÕusage des vŽhicules motorisŽs
individuels.

¥ IntŽgrer le service de transport urbain dans une problŽmatique de dŽveloppement local, en
recherchant la cohŽrence et les effets de synergie avec les autres politiques publiques ou dÕintŽr•t
collectif.

Sur la base des enjeux ainsi dŽfinis, les politiques et les moyens mis en Ïuvre par la RATP au cours de la
pŽriode sÕarticuleront autour des trois axes suivants :

1- Le dŽveloppement des infrastructures lourdes de type mŽtro ou tramway.

Le choix des opŽrations ̂ rŽaliser au cours de la pŽriode 2000 - 2006 sera dŽfini dans le cadre du
contrat de plan Etat - RŽgion. Un ensemble de propositions traduit la prioritŽ en faveur des
dŽplacements banlieue ˆ banlieue et la recherche dÕune cohŽrence territoriale ˆ lÕŽchelle
dŽpartementale.

2- La mise en Ïuvre des orientations du Plan de dŽplacements urbains.

Parmi les actions concourant ̂ la mise en Ïuvre du PDU, on retiendra notamment :

- la crŽation dÕun rŽseau principal dÕautobus ;
- lÕamŽlioration de lÕefficacitŽ des rŽseaux dÕautobus dÕintŽr•t territorial ;
- le dŽveloppement de services de transport dÕintŽr•t local ou spŽcialisŽs ;
- lÕamŽlioration de lÕefficacitŽ et la valorisation des sites dÕŽchanges multimodaux.

3- La participation ˆ dÕautres politiques publiques.

Par del  ̂les domaines o• elle exerce sa compŽtence de fa•on prŽpondŽrante, la RATP se fixe pour
objectif de collaborer aux politiques mises en Ïuvre sous lÕŽgide dÕautres acteurs publics et
susceptibles de la concerner. Ceci peut concerner notamment, et de fa•on non exclusive, les
domaines suivants :

- crŽation de nouveaux services urbains ;
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- lutte contre lÕinsŽcuritŽ ;

- Žducation ̂ la citoyennetŽ : politique de mŽcŽnat socio-culturel et dÕaide aux associations ̂
travers sa Fondation dÕentreprise pour la citoyennetŽ ;

- emploi : la RATP souhaite renforcer ses liens de fa•on ˆ amŽliorer la cohŽrence entre sa
politique de recrutement et de formation et les besoins, qualifications et compŽtences existant
au niveau local.




